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I- LA COOPERATION AGRICOLE 
 

ORDONNANCE 
 

Ordonnance n°72-23 du 7 juin 1972 abrogeant et remplaçant les ordonnances n° 67-256 du 16 
novembre 1967 modifiée et 70-72 du 2 novembre 1970 relatives relative au statut général de la 
coopération et de l’organisation pré coopérative, p.618. JORA N° 51 du 27-06-1972 
 

DECRET EXECUTIF 
 

Décret n° 88-170 du 13 septembre 1988 portant statut-type de la coopérative agricole de services, 
p.993. JORA N° 37 du 17-09-1988 
 
Décret exécutif n° 89-53 du 18 avril 1989 modifiant le décret n° 88-170 du 13 septembre 1988 
portant statut-type de la coopérative agricole de services, p. 339. JORA N° 16 du 19-04-1989 
 
Décret exécutif n° 94-331 du 17 Joumada El Oula 1415 correspondant au 22 octobre 1994 
modifiant et complétant le décret n° 88-170 du 13 septembre 1988 portant statut-type de la coopérative 
agricole de services. p. 10. JORA N° 69 du 26-10-1994 
 
Décret exécutif n° 96-459 du 7 Chaâbane 1417 correspondant au 18 décembre 1996 fixant les 
règles applicables aux coopératives agricoles, p.15. JORA N° 81 du 22-12-1996 

 
ARRETE MINISTERIEL 

 
Arrêté ministériel du 10 mai 1997 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions 
d’agrément des coopératives agricoles ainsi qu’aux procédures et formalités de leur saisine, p.16.  
JORA N° 71 du 29-10-1997 
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II- LES CHAMBRES D’AGRICULTURE 
 
 

DECRETS EXECUTIFS 
 
Décret exécutif n° 91-118 du 27 avril 1991 portant création de chambres d’agriculture de wilaya 
(CAW), p. 559. JORA N° 20 du 01-05-1991 
 
Décret exécutif n° 91-393 du 22 octobre 1991 modifiant et complétant le décret exécutif n° 91-38 du 
16 février 1991 portant statut général des chambres d'agriculture, p. 1690. JORA N° 52 du 27-10-1991 

 
Décret exécutif n° 91-394 du 22 octobre 1991 portant création de chambres d’agriculture de wilaya 
(CAW), p. 1691. JORA N° 52 du 27-10-1991 
 
Décret exécutif n° 92-98 du 3 mars 1992 portant création de la chambre nationale de l’agriculture, p. 
406. JORA N° 18 du 08-03-1992 
 
Décret exécutif n° 92-379 du 13 octobre 1992 portant création de chambres d’agriculture de wilaya 
(CAW), p. 1583. JORA N° 75 du 18-10-1992 
 
Décret exécutif n°05-435 du 8 Chaoual 1426 correspondant au 10 novembre 2005 portant création 
d’une chambre d’agriculture dans la wilaya de Tindouf, p. 14. JORA N°74 DU 13.11.2005 
 
Décret exécutif n° 10-214 du 7 Chaoual 1431 correspondant au 16 septembre 2010 fixant le statut 
des chambres d’agriculture. Page 24 JORA N°54 du 19.09 2010. 
 

ARRETE INTERMINISTERIEL 
 
Arrêté interministériel du 11 Rajab 1432 correspondant au 13 juin 2011 fixant les modalités de mise 
en œuvre de l’article 62 de la loi de finances complémentaire pour 2010 relatif à la redevance instituée 
au profit des chambres d’agriculture. Page 29. JORA N°42 du 31 juillet 2011 
     

ARRETES MINISTERIELS 
 
Arrêté du 4 Chaâbane 1432 correspondant au 6 juillet 2011 fixant les conditions d’éligibilité et les 
modalités d’élection ou de désignation des membres des assemblées générales des chambres 
d’agriculture et de leurs conseils d’administration y compris la désignation de leurs présidents. Page 36. 
JORA N°58 du 23 octobre 2011 
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III- LA RECONNAISSANCE DE LA QUALITE D’AGRICULTEUR 
 
 

DECRET EXECUTIF 
 
Décret exécutif n° 96-63 du 27 janvier 1996 définissant les activités agricoles et fixant les conditions 
et les modalités de reconnaissance de la qualité d'agriculteur, p.10. JORA N° 7 du 28-01-1996  
 

ARRETES MINISTERIELS 
 
Arrêté du 25 mai 1996 fixant les modalités d’inscription des agriculteurs, de tenue des registres y 
afférents et le modèle de la carte professionnelle d’agriculteur, p. 15. JORA N° 77 du 11-12-1996                    
 
Arrêté du 28 avril 1997 modifiant l’arrêté du 25 mai 1996 fixant les modalités d’inscription des 
agriculteurs, de tenue des registres y afférents et le modèle de la carte professionnelle d’agriculteur, p 
.29 JORA N° 37 du 03-06-1997.                       
 
Arrêté du 26 décembre 2000 modifiant l’arrêté du 25 mai 1996 fixant les modalités d’inscription des 
agriculteurs de tenue des registres y afférents et le modèle de la carte professionnelle d’agriculteur,  
p.12. JORA N° 6 du 21-01-2001 
 
 

IV- L’INTERPROFESSION AGRICOLE 
 
 

DECRETS EXECUTIFS 
 
Décret exécutif n° 96-64 du 7 Ramadhan 1416 correspondant au 27 janvier 1996 fixant le cadre 
d'organisation de l'interprofession agricole, p. 11. JORA N° 7 du 28-01-1996 
 
    
V- LES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES AGRICOLES 

 
 

LOI 
 
Loi n° 12-06 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012 relative aux associations, p. 28. 
JORA N° 02 du 15-01-2012 

 
ARRETE 

 
Arrêté du 09 octobre 1988 portant statuts types des associations, p. 1285. JORA N° 49 du 30-11-
1988 
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VI- LA MUTUALITE AGRICOLE 
 
 

ORDONNANCE 
 
Ordonnance n°72-64 du 2 décembre 1972 portant institution de la mutualité agricole, p. 1262. JORA 
N° 98 du 08-12-1972 
 

DECRETS EXECUTIFS 
 
Décret exécutif n°95-97 du 1er Dhou El Kaada 1415 correspondant au 1er avril 1995 fixant les 
statuts des caisses de mutualité agricole et définissant les liens juridiques et organiques entre-elles, 
p.3. JORA N° 19 du 12-04-1995 
     
Décret exécutif n°97-150 du 3 Moharram 1418 correspondant au 10 mai 1997 complétant le décret 
exécutif n°95-97 du 1er avril 1995 fixant les statuts des caisses de mutualité agricole et définissant les 
liens juridiques et organiques entre-elles, p.10. JORA N° 28 du 11-05-1997 

 
Décret exécutif n°99-273 du 22 Chaâbane 1420 correspondant au 30 novembre 1999 modifiant le 
décret exécutif n°95-97 du 1er avril 1995 fixant les statuts des caisses de mutualité agricole et 
définissant les liens juridiques et organiques entre-elles, p.3. JORA N° 86 du 05-12-1999 
     

ARRETE MINISTERIEL 
 
Arrêté du 06 novembre 2000 portant agrément de la caisse nationale de mutualité agricole CNMA, p. 
30. JORA N°81 du 30-12- 2000  
 
Arrêté  du 23 novembre 2002 portant agrément de la caisse nationale de mutualité agricole CNMA, p. 
18. JORA N°06 du 29.01.2003 
 
Arrêté du 20 décembre 2003 portant agrément de la caisse nationale de mutualité agricole CNMA, p. 
25. JORA N°22 du 11.04.2004 
 
Arrêté du 7 juin 2005 portant agrément de la caisse nationale de mutualité agricole CNMA, p. 21. 
JORA N°80 du 11.12.2005 
 
Arrêté du 18 Moharram 1428 correspondant au 6 février 2007 portant agrément de la caisse 
nationale de mutualité agricole (CNMA). p. 12. JORA N°19 du 21.03.2007 
 
Arrêté du 4 Joumada Ethania 1429 correspondant au 8 juin 2008 portant agrément de la caisse 
nationale de mutualité agricole (CNMA).p.16. JORA N°50 du 07.09.2008. 
 

REGLEMENTS 
 

Règlement n°95-01 du 27 Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995 portant dérogation en 
faveur de la caisse nationale de mutualité agricole pour effectuer des opérations de banque. JORA N° 
20 du 16-04-1995 
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Règlement n°05-02 du 5 mars 2005 modifiant et complétant le règlement n°95-01 du 28 février 1995 
portant dérogation en faveur de la caisse nationale de mutualité agricole pour effectuer des opérations 
de banque, p. 20. JORA N°47 DU 06.07.2005  
 
Règlement n" 09-07 du 23 Dhou El Hidja 1430 correspondant au 10 décembre 2009 modifiant le 
règlement n° 95-01 du 27 Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995, modifié et complété, 
portant dérogation en faveur de la caisse nationale de mutualité agricole « CNMA » pour effectuer des 
opérations de banque. Page 24 JORA N°15 du 07.03.2010 
 

DECISIONS 
 
Décision n°11-01 du 3 février 2011 portant publication de la liste des banques et de la liste des 
établissements financiers agréés en Algérie, p.32. JORA N°19 du 11.03.2011 
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Art.  17.  —  Le  centre  assure  une  mission  de  servicepublic, conformément au cahier des charges des sujétionsde service public annexé au présent décret.
Art.  18.  —  Le  présent  décret  sera  publié  au  Journalofficiel  de  la  République  algérienne  démocratique  etpopulaire.
Fait  à  Alger,  le  8  Chaoual  1426  correspondant  au  10novembre 2005. Ahmed OUYAHIA.————————

ANNEXE
CAHIER DES CHARGES DES SUJETIONS DESERVICE PUBLICDU CENTRE NATIONAL DE LʼINSEMINATIONARTIFICIELLE ET DELʼAMELIORATION GENETIQUE

Article  1er.  —  Le  centre  a  pour  missions  de  servicepublic :
1  –  de  garantir  la  disponibilité  de  semences  etdʼembryons sélectionnés,  constituant un stock stratégiquede sécurité et dont lʼutilisation ne peut être opérée que surinstruction  du  ministre  chargé  de  lʼagriculture  et  auxconditions financières et techniques quʼil définit.
2  –  de  maintenir  des  structures  permanentesdʼamélioration  génétique  même  lorsque  les  recettes  ducentre  ne  le  permettent  pas.  Dans  ce  cas,  le  différentielentre  la  capacité  de financement  du centre  et  le  coût  réelde  lʼamélioration  génétique  constituent  une  sujétion  deservice public.
Art.  2.  —  Le  centre  perçoit  une  rémunération  encontrepartie  des  sujétions  de  service  public  mise  à  sacharge par le présent cahier des charges.
Art.  3.  —  Pour  chaque  exercice  le  centre  adresse,  auministre  de  tutelle  avant  le  30  avril  de  chaque  année,lʼévaluation des montants qui devront lui être alloués pourla couverture des charges réelles induites par les sujétionsde  service  public  qui  lui  sont  imposées  par  le  présentcahier des charges.
Les dotations de crédits sont arrêtées par le ministre detutelle en accord avec le ministre chargé des finances lorsde lʼélaboration du budget de lʼEtat.
Les  dotations  peuvent  faire  lʼobjet  dʼune  révision  encours  dʼexercice,  au  cas  où  de  nouvelles  dispositionsréglementaires  modifient  les  sujétions  à  la  charge  ducentre.
Art.  4.  —  Les  contributions  dues  par  lʼEtat  encontrepartie  de  la  prise  en  charge  par  le  centre  dessujétions  de  service  public  sont  versées  à  ce  dernier,conformément aux procédures établies en la matière et parla réglementation en vigueur.
Art.  5.  —  Les  contributions  de  lʼEtat  doivent  fairelʼobjet dʼune comptabilité distincte.

Art.  6.  —  Un  bilan  dʼutilisation  des  contributions  delʼEtat  doit  être  transmis  au  ministre  des  finances  à  la  finde chaque exercice budgétaire.
Art. 7. — Le centre établit pour chaque année le budgetpour lʼexercice suivant. Ce budget comporte :
—  le  bilan  et  les  comptes  des  résultats  comptablesprévisionnels avec les engagements du centre vis-à-vis delʼEtat ;
—  un  programme  physique  et  financierdʼinvestissement ;
— un plan de financement.
Art.  8.  —  Les  contributions  annuelles  arrêtées  au  titredu  présent  cahier  des  charges  des  sujétions  de  servicepublic  sont  inscrites  au  budget  du  ministère  de  tutelle,conformément aux procédures établies par la législation etla réglementation en vigueur.————★————

Décret  exécutif  n°  05-435  du  8  Chaoual  1426correspondant  au  10  novembre  2005  portantcréation  dʼune  chambre  dʼagriculture  dans  lawilaya de Tindouf.————
Le Chef  du Gouvernement,
Sur  le  rapport  du  ministre  de  lʼagriculture  et  dudéveloppement rural,
Vu la Constitution,  notamment ses articles 85-4° et 125(alinéa 2) ;
Vu  le  décret  présidentiel  n°  04-136  du  29  Safar  1425correspondant  au  19  avril  2004  portant  nomination  duChef du Gouvernement ;
Vu   le   décret   présidentiel  n° 05-161 du  22  RabieEl  Aouel  1426  correspondant  au  1er  mai  2005  portantnomination des membres du Gouvernement ;
Vu  le  décret  exécutif  n°  90-12  du  1er  janvier  1990,modifié et complété, fixant les attributions du ministre delʼagriculture ;
Vu  le  décret  exécutif  n°  91-38  du  16  février  1991,modifié  et  complété,  portant  statut  général  des  chambresdʼagriculture, notamment son article 6 ;

Décrète :
Article  1er.  —  Conformément  aux  dispositions  delʼarticle 6 du décret exécutif n° 91-38 du 16 février 1991,modifié  et  complété,  susvisé,  il  est  créé  une  chambredʼagriculture dans la wilaya de Tindouf.
Art . 2. — Le siège de la chambre dʼagriculture est fixédans la ville de Tindouf.
Art.  3.  —  Le  présent  décret  sera  publié  au  Journalofficiel  de  la  République  algérienne  démocratique  etpopulaire.
Fait  à  Alger,  le  8  Chaoual  1426  correspondant  au  10novembre 2005. Ahmed  OUYAHIA.
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ANNEXE I  (suite)

CODE
DE

WILAYA
WILAYA

CODE
DE

COMMUNE
COMMUNE

N° D�IDEN-
TIFICATION
NATIONALE

DENOMINATION 
DE  L�ETABLISSEMENT

ADRESSE

39

44

47

El Oued

Ain Defla

Ghardaia

39.14

44.13

44.10

44.16

44.01

44.03

47.08

Taleb Larbi

Oued Chorfa

El Attaf

Rouina

Aïn Defla

Boumedfaâ

Zelfana

Lycée ancien Douim Bachir
(reconverti en collège)
(transféré au lycée nouveau
Douim Bachir)

Lycée ancien Ahmed Louhi    (à
démolir) (transféré au lycée
nouveau Ahmed Louhi)

Lycée ancien 1er Novembre 54
(à démolir) (transféré au
lycée nouveau 1er Novembre
54)

Lycée ancien Houari
Boumediene        (à démolir)
(transféré au lycée nouveau
Houari Boumediene)

Lycée ancien Ghalmi
Abdelkader           (à démolir)
(transféré au lycée nouveau
Ghalmi Abdelkader)

Lycée ancien frères Farroudji
(à démolir) (transféré au
lycée nouveau  frères
Farroudji)

Lycée ancien Hai El H'Ssi
(à démolir) (transféré au
lycée nouveau Hai El H'Ssi)

00468

02925

02917

02929

02884

02892

04076

Taleb Larbi

Oued Chorfa

El Attaf

Rouina

Aïn Defla

Boumedfaa

Zelfana

Décret exécutif n° 10-214 du 7 Chaoual 1431
correspondant au 16 septembre 2010 fixant le
statut des chambres d'agriculture. 

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l�agriculture et du
développement rural, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988, modifiée, portant
loi d'orientation sur les entreprises publiques économiques ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l'aménagement et à l'urbanisme ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, portant loi domaniale ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu l�ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416 correspondant
au 17 juillet 1995, modifiée et complétée,  relative à la Cour
des comptes ;

Vu la loi n° 07-11 du  15 Dhou El Kaada 1428
correspondant au 25 novembre 2007, modifiée, portant
système comptable financier ; 

Vu la loi n° 08-16 du Aouel Chaâbane 1429
correspondant au 3 août 2008 portant orientation agricole,
notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 10-01 du 16 Rajab 1431 correspondant au
29 juin 2010 relative aux professions d�expert-comptable,
de commissaire aux comptes et de comptable agréé.

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-38 du 16 février 1991,
modifié et complété, portant statut général des chambres
d'agriculture ;
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Vu le décret exécutif n° 96-431 du 19 Rajab 1417
correspondant au 30 novembre 1996 relatif aux modalités
de désignation des commissaires aux comptes dans les
établissements publics à caractère industriel et
commercial, centres de recherche et de développement,
organismes des assurances sociales, offices publics à
caractère commercial et entreprises publiques non
autonomes ;

Vu le décret exécutif n° 96-459 du 7 Chaâbane 1417
correspondant au 18 décembre 1996 fixant les règles
applicables aux coopératives agricoles ;

Après approbation du Président de la République ;   

Décrète :

CHAPITRE I

PERSONNALITE - SIEGE

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 59 de la loi n° 08 - 16 du Aouel Chaâbane 1429
correspondant au 3 août 2008 portant orientation agricole,
le présent décret a pour objet de fixer le statut des
chambres d'agriculture.

Art. 2. � Les chambres d'agriculture sont des
établissements publics à caractère industriel et commercial
placés sous la tutelle du ministre chargé de l'agriculture.

Elles sont dotées de la personnalité morale et de
l'autonomie financière.

Art. 3. � Conformément aux dispositions de l�article
57 de la loi n° 08 - 16 du 3 août 2008, susvisée, il est
institué des chambres d�agriculture de wilaya fédérées en
une chambre nationale d�agriculture dont le siège est fixé
à Alger.

Art. 4. � Sont membres des chambres d�agriculture, au
titre des intérêts professionnels des agriculteurs, les
associations professionnelles agricoles, les coopératives
agricoles et leurs unions ainsi que toutes autres personnes
morales exerçant à titre principal une activité de
production de biens ou de services liés à l�agriculture. 

CHAPITRE II

OBJET � MISSIONS

Art. 5. � Conformément aux dispositions de l�article
58 de la loi n° 08-16 du 3 août 2008, susvisée, les
chambres d�agriculture de wilaya constituent le lieu de
consultation et de concertation entre les autorités
administratives et les représentants des intérêts
professionnels des agriculteurs. Elles permettent la
coordination, l�information et l�échange entre leurs
membres et entre ceux-ci et les institutions publiques ou
privées dont les activités sont en rapport direct ou indirect
avec l�agriculture.

Elles sont chargées de développer, en direction de leurs
membres, les services et prestations utiles dans tous les
domaines liés à l�activité agricole, la santé animale et
notamment :

� l�organisation des foires, expositions, concours
agricoles et de faciliter la diffusion de l'information
scientifique, technique et économique ;

� la mise en place d�un système d�information ayant
pour objet de communiquer des informations au profit du
monde rural ; 

� la mise en place d�un système d�observation et
d�analyse de l�état des filières agricoles et de leur marché ;

� la mise en �uvre de programmes de formation en
coordination avec l�administration agricole, les
institutions et centres de formation agricole à l�adresse des
agriculteurs et des éleveurs ;

� la contribution à la promotion des produits agricoles
et des labels ainsi qu�à l�encouragement et
l�accompagnement des opérations d�exportation ;

� de promouvoir toute action susceptible d�améliorer
les performances des producteurs agricoles au plan de la
production et de favoriser la fourniture des services dont
ils ont besoin ; 

� d�éditer ou de diffuser toute revue et tout support
d�information se rapportant à leur objet.

Elles sont, en outre, chargées d�assurer les sujétions de
service public prévues dans le cahier des charges annexé
au présent décret. 

Art. 6. � Les chambres d'agriculture de wilaya
constituent des partenaires des autorités administratives et
techniques locales.

Elles peuvent, à ce titre, être consultées sur tout projet
ayant des incidences sur les intérêts de leurs membres
notamment en matière d�aménagement et d�équipement de
l�espace rural.

Art. 7. � La chambre nationale d�agriculture a pour
mission de coordonner et d�évaluer l�activité des
chambres d�agriculture de wilaya.

Art. 8. � Les chambres d'agriculture peuvent entretenir
des relations avec les institutions nationales ayant un
rapport avec leur objet et conclure des accords de
coopération avec les institutions étrangères  à but similaire
après avis de la chambre nationale d�agriculture et accord
du ministre chargé de l'agriculture, en coordination avec le
ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE III 

ORGANISATION � FONCTIONNEMENT

Art. 9. � Les chambres d�agriculture sont dotées des
organes suivants :

� l�assemblée générale ;

� le conseil d�administration ;

� le président ;

� le secrétaire général.

Section 1

L�assemblée générale

Art. 10. � Sont membres de l�assemblée générale des
chambres d�agriculture de wilaya à laquelle ils adhèrent :

1- les exploitants agricoles et les éleveurs organisés
dans le cadre d�associations professionnelles agricoles
reconnues et établies dans la wilaya ;
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2- les représentants de personnes morales de droit privé
établies dans la wilaya et exerçant à titre principal une
activité de production de biens ou de services liés à
l�agriculture ;

3- les représentants des institutions publiques
implantées dans la wilaya et ayant un lien avec
l�agriculture. 

Art. 11. � Disposent du droit de vote, au titre des
décisions de l�assemblée générale, les membres élus par
les associations professionnelles agricoles et les
représentants des personnes morales de droit privé selon la
répartition suivante de nombre de sièges :

� cinq (5) sièges pour chaque catégorie d�associations
professionnelles agricoles représentant les spécialités ou
les métiers de l�agriculture suivants :

* céréaliculture et légumes secs ; 

* élevage bovin ;

* élevage ovin et caprin ;

* élevage équin et camelin ;

* élevage avicole et cunicole ;  

* élevage apicole ;

* cultures maraîchères et plasticoles ; 

* cultures industrielles ; 

* oléiculture ;

* agrumiculture ;

* phoeniciculture (palmier dattier) ;

* autres arboricultures fruitières ; 

* viticulture et viniculture ;

* irrigation agricole ;

* mécanisation agricole.

� dix (10) sièges pour les représentants des membres
visés au cas 2 de l�article 10 ci-dessus ;

� un (1) siège pour chaque institution visée au cas 3 de
l�article 10 ci-dessus.

Art. 12. � L�assemblée générale de la chambre
nationale d�agriculture est composée de l�ensemble des
présidents et secrétaires généraux des chambres
d�agriculture de wilaya et de la chambre nationale
d�agriculture.

Le ministre chargé de l�agriculture délègue des
représentants.

Art. 13. � L�assemblée générale des chambres
d�agriculture de wilaya et de la chambre nationale
d�agriculture se réunit deux (2) fois par an en session
ordinaire sur convocation de son président.

Elle peut se réunir en session extraordinaire à la
demande du ministre chargé de l�agriculture, du président
de la chambre d�agriculture après accord du ministre
chargé de l�agriculture ou des deux tiers (2/3) au moins de
ses membres.

 Art. 14. � Les convocations accompagnées de l�ordre
du jour et des documents s�y rapportant sont adressées aux
membres quinze (15) jours au moins avant la date retenue.
Ce délai peut être réduit pour les sessions extraordinaires.

L�ordre du jour est établi par le président sur
proposition du secrétaire général.

Art. 15.  � L�assemblée générale ordinaire ne délibère
valablement qu�en présence des deux tiers (2/3) au moins
de ses membres. Si ce quorum n�est pas atteint, une
nouvelle réunion est convoquée dans les huit (8) jours qui
suivent et dans ce cas l�assemblée générale ordinaire
délibère valablement quel que soit le nombre de membres
présents.

Les décisions sont prises à la majorité simple des
votants.

En cas de partage égal des voix, celle du président est
prépondérante.

Art. 16. � L�assemblée générale extraordinaire ne
délibère valablement qu�en présence des deux tiers (2/3)
au moins de ses membres.

A défaut de ce quorum, la session est annulée et ne peut
être convoquée à nouveau pour le même objet au cours du
même exercice.

Toutefois, si cette session est convoquée à l�initiative du
ministre chargé de l�agriculture, elle délibère valablement
à la majorité simple des voix des membres présents.

Art. 17. � Les délibérations de l�assemblée générale
sont consignées dans des procès-verbaux numérotés,
signés par le président et le secrétaire général et transcrits
sur un registre spécial tenu par le secrétaire général de la
chambre d�agriculture.

Elles sont adressées dans le mois de leur adoption au
ministre chargé de l�agriculture pour approbation.

Art. 18. � L�assemblée générale ordinaire délibère
notamment sur : 

� le programme général d�activités de la chambre
d�agriculture ;

� l�adoption du budget et du bilan comptable de la
chambre d�agriculture certifié par un   commissaire aux
comptes ;

� le rapport d�activités annuel de la chambre
d�agriculture présenté par le président ;

� le rapport de gestion du conseil d�administration
présenté par le secrétaire général ;

� l�acceptation des dons et legs ;

� les relations avec des organismes similaires
étrangers.

Elle procède, en outre, à l�élection des membres élus du
conseil d'administration et veille à leur remplacement en
cas d�interruption du mandat pour quelque raison que ce
soit.

Art. 19. � En cas de dysfonctionnement et/ou de
blocage des organes de la chambre d�agriculture, le
ministre chargé de l�agriculture prend toutes mesures
utiles pour assurer la pérennité et le bon usage des
missions de la chambre.

Art. 20. � L�assemblée générale peut se réunir en
session extraordinaire pour examiner toute question non
prévue par les dispositions de l�article 18 ci-dessus.
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Art. 21. � La durée du mandat de membre de
l�assemblée générale est de cinq (5) ans es qualité.

Art. 22. � Les fonctions de membre de l�assemblée
générale sont gratuites. 

Seules sont allouées des indemnités compensatrices de
frais engagés. 

Section 2

Le conseil d�administration 

Art. 23. � Les chambres d�agriculture sont
administrées par des conseils d�administration.

Art. 24. � Le conseil d�administration de la chambre
d�agriculture de wilaya est composé de quatorze (14)
membres dont :

� six (6) membres élus par l�assemblée générale parmi
les représentants des associations professionnelles
agricoles citées au tiret 1 de l�article 10 ci-dessus ;

� deux (2) membres élus par l�assemblée générale
parmi les représentants des personnes morales citées au
cas 2 de l�article 10 ci-dessus ;

� deux (2) représentants du secteur de l�agriculture ;

� un (1) représentant du secteur des finances ;

� un (1) représentant du secteur du commerce ;

� un (1) représentant du secteur des ressources en eau ;

� un (1) représentant du secteur de l�industrie et de la
petite et moyenne entreprise.

Le président du conseil d�administration de la chambre
d�agriculture de wilaya est désigné par le ministre chargé
de l�agriculture parmi les membres élus du conseil
d�administration.

Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes formes.

Art. 25. � Le conseil d�administration de la chambre
nationale d�agriculture est composé de quatorze (14)
membres dont :

� huit (8) membres élus par l�assemblée générale parmi
les présidents des chambres d�agriculture de wilaya ;

� deux (2) représentants du ministre chargé de
l�agriculture ;

� un (1) représentant du ministre chargé des finances ;

� un (1) représentant du ministre chargé du commerce ;

� un (1) représentant du ministre chargé des ressources
en eau ;

� un (1) représentant du ministre chargé de l�industrie
et de la petite et moyenne entreprise ;

� un (1) représentant de l�office national d�irrigation et
de drainage (ONID).

Le président du conseil d�administration de la chambre
nationale d�agriculture est désigné par le ministre chargé
de l�agriculture parmi les membres élus du conseil
d�administration.

Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes formes.

Art. 26. � Peuvent être élus en qualité de membre du
conseil d�administration les membres de l�assemblée
générale candidats ayant une expérience en rapport avec
les attributions assignées au conseil et jouissant de leurs
droits civiques. 

Art. 27. � Le secrétaire général de la chambre
d�agriculture assure le secrétariat des réunions du conseil
d�administration de la chambre d�agriculture.

Il dispose au sein du conseil d�administration d�une
voix consultative.

Art. 28. � La durée du mandat de membre du conseil
d�administration est de cinq (5) ans.

En cas d�interruption du mandat d�un des membres, il
est remplacé par le candidat classé immédiatement après
le dernier candidat élu de la liste pour la période restante
du mandat.

Les membres élus du conseil d�administration sont
rééligibles.

Art. 29. � Les membres du conseil d�administration de
la chambre nationale d�agriculture, représentant les
ministres cités à l�article 25 ci dessus, sont nommés par
arrêté du ministre chargé de l�agriculture sur proposition
des autorités dont ils relèvent. 

Les membres du conseil d�administration de la chambre
d�agriculture de wilaya, représentant les administrations
locales, sont nommés par arrêté du wali.

Art. 30. � Les fonctions de membre du conseil
d�administration sont gratuites.

Toutefois, des indemnités compensatrices de frais
engagés peuvent leur être allouées dont les modalités et
les montants sont fixés par le conseil d�administration de
la chambre nationale d�agriculture, approuvées par le
ministre chargé de l�agriculture.

Art. 31. � Le conseil d�administration se réunit en
session ordinaire une (1) fois au moins tous les deux (2)
mois pour les chambres d�agriculture de wilaya et au
moins quatre (4) fois par an pour la chambre nationale
d�agriculture sur convocation de son président.

Il peut se réunir en session extraordinaire à l�initiative
de son président, à la demande du ministre chargé de
l�agriculture ou à celle des deux tiers (2/3) au moins de
ses membres.

Art. 32. � Les convocations, accompagnées des
documents utiles à l�examen de l�ordre du jour, sont
adressées aux membres du conseil dix (10) jours
calendaires au moins avant la date prévue.

Art. 33. � Le conseil d�administration ne délibère
valablement qu�en présence des deux tiers (2/3) au moins
de ses membres.

Si ce quorum n�est pas atteint, une seconde convocation
est adressée aux membres pour une nouvelle réunion dans
les cinq (5) jours qui suivent et, dans ce cas, le conseil
d�administration délibère quel que soit le nombre de
membres présents.

Art. 34. � Les décisions du conseil d�administration
sont prises à la majorité simple des membres présents.
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Seuls les membres élus peuvent voter par procuration.
Le membre élu n�est autorisé à recevoir qu�un seul
mandat écrit.

En cas de partage égal des voix, celle du président est
prépondérante. 

Art. 35. � Les délibérations du conseil
d�administration donnent lieu à l�établissement de
procès-verbaux numérotés, répertoriés sur un registre ad
hoc et signés conjointement par le président et le
secrétaire général.

Les procès-verbaux sont transmis au ministre chargé de
l�agriculture. 

Art. 36. � Le conseil d�administration délibère
notamment sur :

a) Pour les chambres d�agriculture de wilaya :

� le projet de programme annuel d�activités de la
chambre d�agriculture ;

� le projet de budget et le bilan annuel d�activités ; 

� le bilan comptable certifié par le commissaire aux
comptes et le rapport de gestion de   l�exercice ;

� l�organisation interne de la chambre d�agriculture ;

� les programmes d�activités ;

� les services à développer en direction des
agriculteurs ;

� les rapports des correspondants de la chambre
d�agriculture ;

� les projets de contrats et conventions ;

� les études à effectuer dans le cadre de la mission
générale de la chambre d�agriculture ;

� les propositions de relations avec les institutions
similaires ;

b) Pour la chambre nationale d�agriculture :

en plus des attributions ci-dessus, le conseil
d�administration délibère sur :

� les modalités de fixation du montant des droits
d�adhésion des membres aux chambres d�agriculture ; 

� le projet de règlement intérieur commun à toutes les
chambres d�agriculture ;

� le projet de grille des salaires et le régime
indemnitaire du personnel des chambres d�agriculture ;

� les propositions visant l�amélioration du
fonctionnement général des chambres d�agriculture.

Art. 37. � Le conseil d�administration peut faire appel
à toute personne susceptible de l�éclairer dans ses travaux.

Art. 38. � Le conseil d�administration de la chambre
d�agriculture de wilaya peut désigner des correspondants
sur toute l�étendue de la circonscription de la chambre
d�agriculture.

Les correspondants sont nommés et remplacés par le
président après accord du conseil d�administration.

Les correspondants assistent aux sessions du conseil
avec voix consultative lorsqu�ils y sont invités.

Les fonctions des correspondants sont gratuites.
Néanmoins sont compensés les frais engagés à l�occasion
de missions commandées par le conseil.

Art. 39. � Les correspondants sont chargés d�éclairer
la chambre d�agriculture sur la situation de l�agriculture
de leur ressort territorial et la représente, le cas échéant,
dans le cadre de missions ponctuelles. 

Section 3

Le président et le secrétaire général

Art. 40. � Le président du conseil d�administration est
président de la chambre d�agriculture.

Art. 41. � Le président convoque, préside et anime les
réunions de l�assemblée générale et du conseil
d�administration de la chambre d�agriculture.

Il représente la chambre d�agriculture dans ses relations
avec les pouvoirs publics et les tiers.

Il met en �uvre le programme d�activités de la chambre
d�agriculture après adoption par les organes délibérants.

Art. 42. � Agissant dans le cadre des délibérations du
conseil d'administration, le secrétaire général est
ordonnateur du budget de la chambre d�agriculture. 

A ce titre :

� il représente la chambre d�agriculture en justice et
dans les actes de la vie civile ;

� il élabore le projet de budget, engage et ordonne les
dépenses de la chambre d�agriculture dans les limites des
crédits inscrits au budget ;

� il réalise les études nécessaires aux choix de la
chambre en matière de planification, d'investissement et
de relations commerciales. Il peut signer les contrats
commerciaux après délibérations du conseil
d'administration ;

� il assure le secrétariat des réunions des organes de la
chambre ;

� iI prépare les bilans et les comptes de fin d'exercice
certifiés par un commissaire aux comptes ainsi que le
rapport annuel d'activités qu'il adresse, après approbation
du conseil d'administration, au ministre chargé de
l'agriculture ; 

� il exerce l'autorité hiérarchique sur le personnel de la
chambre d�agriculture ;

� il veille à la protection et à la sauvegarde du
patrimoine de la chambre d�agriculture.

Art. 43. � Le secrétaire général de la chambre
nationale d�agriculture est nommé par décret présidentiel
sur proposition du ministre chargé de l�agriculture. 

Le secrétaire général de la chambre d�agriculture de
wilaya est nommé par arrêté du ministre chargé de
l�agriculture.

Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes.
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CHAPITRE IV

DISPOSITIONS FINANCIERES

Art. 44. � L�exercice financier de la chambre
d�agriculture est ouvert le 1er janvier et clos le 31
décembre de chaque année.

Art. 45. � La comptabilité de la chambre d�agriculture
est tenue en la forme commerciale conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.

Les comptes de la chambre d�agriculture sont soumis au
contrôle d�un commissaire aux comptes nommé
conformément à la réglementation en vigueur, après
accord du conseil d�administration de la chambre.

Art. 46. � Le budget de la chambre d�agriculture
comporte :

en recettes :

� les subventions de l�Etat ou des collectivités locales
au titre des sujétions de service public fixées dans le
cahier des charges ; 

� les produits issus des taxes parafiscales autorisées
par les lois de finances ; 

� les droits d�adhésion des membres ;

� les produits des prestations réalisées en direction des
agriculteurs ;

� des revenus provenant de biens appartenant à la
chambre d�agriculture ;

� les dons et legs ;

en dépenses :

� les dépenses de fonctionnement ;

� les dépenses d�équipement, le cas échéant ;

� les cotisations éventuelles liées à l�adhésion à des
organismes étrangers à but similaire ;

� toutes autres dépenses nécessaires au bon
fonctionnement de la chambre d�agriculture et à ses
éventuels démembrements.

Art. 47. � Le compte financier prévisionnel de la
chambre d�agriculture est soumis, après délibération du
conseil d'administration, à l'approbation de l'autorité de
tutelle dans les conditions prévues par la réglementation
en vigueur.

Art. 48. � La tenue des écritures comptables et le
maniement des fonds sont confiés à un comptable
cosignataire avec le secrétaire général.

Art. 49. � Les bilans et comptes de fin d�exercice, le
rapport annuel d�activités et le rapport du commissaire
aux comptes sont établis et adressés conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.  

CHAPITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 50. � L�organisation interne de la chambre
d�agriculture est fixée par le conseil d�administration en
fonction de l�ampleur et de la diversité de ses activités.
Elle est approuvée par arrêté du ministre chargé de
l�agriculture. 

Art. 51. � La grille des salaires ainsi que le régime
indemnitaire applicables aux chambres d�agriculture sont
fixés par arrêté du ministre chargé de l�agriculture sur
proposition du conseil d�administration de la chambre
nationale d�agriculture.

Art. 52. � Le contrôle de la représentativité des
associations professionnelles agricoles adhérentes à la
chambre est du ressort du président et du secrétaire
général de la chambre d�agriculture en relation avec les
services concernés de l�administration locale. 

Art. 53. � Les conditions d�éligibilité et les modalités
d�élection ou de désignation des membres des assemblées
générales des chambres d�agriculture et de leurs conseils
d�administration, y compris la désignation des présidents,
sont précisées par arrêté du ministre chargé de
l�agriculture.

Art. 54. � Les dispositions du décret exécutif n° 91-38
du 16 février 1991, susvisé, sont abrogées.

Art. 55. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait  à  Alger,  le  7  Chaoual  1431  correspondant au
16 septembre 2010.

Ahmed OUYAHIA.

��������

ANNEXE 

Cahier des charges relatif aux sujétions de service
public applicable aux chambres d�agriculture

de wilaya et à la chambre nationale d�agriculture.

Art. 1er. � Le présent cahier des charges a pour objet
de fixer les sujétions de service public applicables aux
chambres d�agriculture de wilaya et à la chambre
nationale d�agriculture. 

Art. 2. � Au titre des sujétions de service public, les
chambres d�agriculture sont chargées :

� des opérations de reconnaissance de la qualité
d�agriculteur et de l�établissement de la carte
professionnelle ;

� de la tenue du registre de l�agriculture et de son
assainissement ;

� de contribuer au recensement et à l�identification du
cheptel en coordination avec les institutions techniques
spécialisées ;

� de contribuer à l�organisation de la formation au
niveau national et régional centrée sur les activités et
préoccupations des agriculteurs par spécialité ou filière et
faciliter la diffusion de l'information scientifique,
technique et économique ;

� de concourir à la promotion de la qualité des
produits agricoles selon les particularités des différents
terroirs ; 

� d�assurer les missions que les pouvoirs publics
peuvent leur confier dans le cadre de l�organisation de la
profession, de l�analyse des filières et de leur marché.  
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Art. 3. � En contrepartie des sujétions de service
public inscrites à sa charge par le présent cahier des
charges, la chambre nationale d�agriculture reçoit de
l�Etat, pour son compte et pour le compte de l�ensemble
des chambres d�agriculture, pour chaque exercice, une
dotation budgétaire sur la base d�un programme approuvé
par l�autorité de tutelle. 

Art. 4. � La chambre nationale d�agriculture adresse au
ministre chargé de l�agriculture, pour chaque exercice et
avant le 30 avril, l�évaluation du montant de la dotation à
lui allouer pour la couverture des charges réelles induites
par les sujétions de service public qui lui sont imposées
par le présent cahier des charges. 

Les dotations de crédits sont arrêtées par le ministre
chargé de l�agriculture et le ministre chargé des finances
lors de l�élaboration du budget de l�Etat.

Elles peuvent faire l�objet de révision en cours
d�exercice au cas où de nouvelles dispositions
réglementaires modifient les sujétions mises à la charge de
la chambre nationale d�agriculture.  

Art. 5. � La chambre nationale d�agriculture est tenue
de fournir au ministre chargé de l�agriculture les
informations relatives à l�état d�exécution des
programmes arrêtés et approuvés.

Art. 6. � Les dotations budgétaires dues par l�Etat, en
contrepartie de la prise en charge par la chambre nationale
d�agriculture des sujétions de service public, sont versées
à la chambre nationale d�agriculture conformément aux
procédures établies par la législation et la réglementation
en vigueur. 

Les sujétions de service public, objet du présent cahier
des charges, sont définies annuellement et conjointement
par le ministre chargé de l�agriculture et le ministre chargé
des finances.  

Art. 7. � La dotation budgétaire allouée par l�Etat doit
faire l�objet d�une comptabilité distincte.

Art. 8. � Un bilan d�utilisation de la dotation
budgétaire allouée par l�Etat, certifiée par un commissaire
aux comptes, doit être transmis au ministère des finances à
la fin de chaque exercice budgétaire. 

Art. 9. � La dotation budgétaire allouée par l�Etat est
arrêtée conformément au présent cahier des charges, et est
inscrite au budget du ministère chargé de l�agriculture
conformément aux procédures établies par la législation et
la réglementation en vigueur.

Le ministre chargé
 de l�agriculture

ou son représentant

Le secrétaire général
de la chambre nationale

d�agriculture

DECISIONS INDIVIDUELLES

Décret présidentiel du 22 Ramadhan 1431  correspondant
au 1er septembre 2010 mettant fin à des fonctions à
la direction générale du budget au ministère des
finances.

����

Par décret présidentiel du 22 Ramadhan 1431
correspondant au 1er septembre 2010, il est mis fin à des
fonctions à la direction générale du budget au ministère
des finances, exercées par MM. :

� Saci Berkoune, directeur des secteurs de
souveraineté,

� Farid Belatreche, sous-directeur de la défense,

appelés à exercer d�autres fonctions.
����★����

Décret présidentiel du 22 Ramadhan 1431
correspondant au 1er septembre 2010 mettant fin
aux fonctions du directeur général du fonds de
garantie automobile.

����

Par décret présidentiel du 22 Ramadhan 1431
correspondant au 1er septembre 2010, il est mis fin, à
compter du 18 décembre 2009, aux fonctions de directeur
général du fonds de garantie automobile, exercées par Mr.
Ahmed Fayçal Ababsa, décédé. 

Décret présidentiel du 22 Ramadhan 1431  correspondant
au 1er septembre 2010 mettant fin aux fonctions de
sous-directeurs au ministère des transports.

����
Par décret présidentiel du 22 Ramadhan 1431

correspondant au 1er septembre 2010, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeurs au ministère des transports,
exercées par Melle. et MM. :

� Saliha Ramdane, sous-directrice des études et de la
prévision,

� Nacer-Eddine Boukechoura, sous-directeur de la
coordination des transports terrestres de voyageurs,

� Mohammed Yacef, sous-directeur du personnel et
des moyens,

� Youcef Smain Azzi, sous-directeur des transports
aériens,

� Chouki Mesbah, sous-directeur des ressources
humaines,

� Naïm Aït Mehdi, sous-directeur des transports
maritimes,

appelés à exercer d�autres fonctions.
����★����

Décret présidentiel du 22 Ramadhan 1431  correspondant
au 1er septembre 2010 mettant fin aux fonctions du
directeur général de l�institut technique des grandes
cultures.

����

Par décret présidentiel du 22 Ramadhan 1431
correspondant au 1er septembre 2010, il est mis fin aux
fonctions de directeur général de l�institut technique des
grandes cultures, exercées par Mr. Ali Zeghida, admis à la
retraite.
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Décret présidentiel du 21 Rajab 1432 correspondant
au 23 juin 2011 portant nomination du directeur
du commerce à la wilaya de Béchar.

����

Par décret présidentiel du 21 rajab 1432 correspondant
au 23 juin 2011, M. Rabah Tebbiche est nommé directeur
du commerce à la wilaya de Béchar.

����★����
 
Décret présidentiel du 21 Rajab 1432 correspondant

au 23 juin 2011 portant nomination du directeur
de l'urbanisme et de la construction à la wilaya
de Jijel.

����

Par décret présidentiel du 21 Rajab 1432 correspondant
au 23 juin 2011, M. Amar Ali Ben Saâd est nommé
directeur de l'urbanisme et de la construction à la wilaya
de Jijel.

Décret présidentiel du 21 Rajab 1432 correspondant
au 23 juin 2011 portant nomination d'un
inspecteur au ministère de l'industrie, de la petite
et moyenne entreprise et de la promotion de
l'investissement.

����

Par décret présidentiel du 21 Rajab 1432 correspondant
au 23 juin 2011, M. Abderrahmane Moufek est nommé
inspecteur au ministère de l'industrie, de la petite et
moyenne entreprise et de la promotion de l'investissement.

����★����

Décret présidentiel du 21 Rajab 1432 correspondant
au 23 juin 2011 portant nomination du chef de
cabinet du ministre de la communication.

����

Par décret présidentiel du 21 Rajab 1432  correspondant
au 23 juin 2011, M. Youcef Herkat est nommé chef de
cabinet du ministre de la communication.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Arrêté du 27 Joumada Ethania 1432 correspondant au
30 mai 2011 portant délégation de signature au
sous-directeur des Etat-Unis d'Amérique.

����

Le ministre des affaires étrangères,

Vu le décret présidentiel n° 02-403 du 21 Ramadhan
1423 correspondant au 26 novembre 2002 fixant les
attributions du ministère des affaires étrangères ;

Vu le décret présidentiel n° 08-162 du 27 Joumada
El Oula 1429 correspondant au 2 juin 2008 portant
organisation de l'administration centrale du ministère des
affaires étrangères ;

Vu le décret présidentiel n° l0-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 08-374 du 28 Dhou El Kaada
1429 correspondant au 26 novembre 2008 autorisant les
membres du Gouvernement à déléguer leur signature ;

Vu le décret présidentiel du 9 Rabie Ethani 1432
correspondant  au  14 mars 2011 portant nomination de
M. Abdelhamid Abdaoui, sous-directeur des Etats-Unis
d'Amérique à la direction générale Amérique, au ministère
des affaires étrangères ;

Arrête :

Article 1er. � Dans la limite de ses attributions,
délégation est donnée à M. Abdelhamid Abdaoui,
sous-directeur des Etats-Unis d'Amérique à la direction
générale « Amérique », à l'effet de signer, au nom du
ministre des affaires étrangères, tous actes et décisions, à
l'exclusion des arrêtés.

 
Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal

officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Joumada Ethania 1432 correspondant
au 30 mai 2011.

Mourad MEDELCI.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté interministériel du 11 Rajab 1432
correspondant au 13 juillet 2011 fixant les
modalités de mise en �uvre de l'article 62 de la
loi de finances complémentaire pour 2010 relatif
à la redevance instituée au profit des chambres
d'agriculture.

����
 Le ministre des finances,

Le ministre de l'agriculture et du développement rural,
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Vu la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979, modifiée et
complétée, portant code des douanes ;

Vu le décret législatif n° 93-01 du 19 janvier 1993
portant loi de finances pour 1993, notamment son article
125 ;

Vu l'ordonnance n° 08-02 du 21 Rajab 1429
correspondant au 24 juillet 2008 portant loi de finances
complémentaire pour 2008, notamment son article 47 ;

Vu l'ordonnance n° 10-01 du 16 Ramadhan 1431
correspondant au 26 août 2010 portant loi de finances
complémentaire pour 2010, notamment son article 62 ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l'agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 10-214 du 7 Chaoual 1431
correspondant au 16 septembre 2010 fixant le statut des
chambres d'agriculture ;

Vu l'arrêté interministériel du 28 Moharram 1414
correspondant au 18 juillet 1993 fixant les modalités de
mise en �uvre de l'article 125 du décret législatif n° 93-01
du 19 janvier 1993 portant loi de finances pour 1993 ;

Vu l'arrêté interministériel du 26 Moharram 1415
correspondant au 6 juillet 1994, modifié et complété,
fixant les modalités de mise en �uvre de l'article 140 du
décret législatif n° 93-18 du 15 Rajab 1414 correspondant
au 29 décembre 1993 portant loi de finances pour 1994 ;

Arrêtent :

CHAPITRE 1er

DES DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

Article 1er. � Le présent arrêté a pour objet de fixer les
modalités d'application des dispositions de l'article 125 du
décret législatif n° 93-01 du 19 janvier 1993 portant loi de
finances pour 1993, modifié par l'article 140 du décret
législatif n° 93-18 du 15 Rajab 1414 correspondant au
29 décembre 1993 portant loi de finances pour 1994,
modifié par l'article 47 de l'ordonnance n° 08-02 du 21
Rajab 1429 correspondant au 24 juillet 2008 portant loi de
finances complémentaire pour 2008, modifié par l'article
62 de l'ordonnance n° 10-01 du 16 Ramadhan 1431
correspondant au 26 août 2010 portant loi de finances
complémentaire pour 2010, relatif à la redevance instituée
au profit des chambres d'agriculture.

Art. 2. � Conformément aux dispositions de l'article
125 du décret législatif n° 93-01 du 19 janvier 1993,
modifié, susvisé, la redevance citée à l'article 1er
ci-dessus est applicable sur les produits issus de la
production nationale et sur les produits issus des
importations à raison de :

� céréales et légumes secs .............................. 3DA/Q ;

� raisins de cuve .......................................... 10 DA/Q ;

� maïs,   orge,   tourteau   et    autres    résidus   solides
    (TDA nos 23-04 à 23-06) ............................... 5DA/Q.

CHAPITRE 2

DES DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX PRODUITS ISSUS DE LA PRODUCTION

NATIONALE

Art. 3. � L'office algérien interprofessionnel des
céréales, ci-après désigné "OAIC", est chargé de mettre en
�uvre les dispositions de l'article 125 du décret législatif
n° 93 - 01 du 19 janvier 1993, modifié et complété par
l'article 62 de l'ordonnance n° 10-01 du 16 Ramadhan
1431 correspondant au 26 août 2010 portant loi de
finances complémentaire pour 2010, instituant une
redevance à prélever auprès des producteurs, par ses
organismes collecteurs-stockeurs, sur la vente des céréales
et légumes secs à raison de 3 DA le quintal.

Art.  4.  �  L'OAIC  procédera à  la retenue à la source,
au niveau de ses organismes collecteurs-stockeurs, des
montants dus par les producteurs au titre de la redevance
citée à l'article 2 ci-dessus.

Art. 5. � La retenue sera effectuée sur chaque quintal
de céréales et de légumes secs réceptionné et payé par les
organismes collecteurs-stockeurs aux producteurs en
contrepartie de la livraison de leur récolte. Les retenues
effectuées feront l'objet d'un état global établi par ces
organismes collecteurs-stockeurs arrêté au 31 octobre de
l'année considérée.

Art. 6. � Les coopératives de céréales et de légumes
secs et leurs unions, agissant dans le cadre du dispositif
général de collecte et de stockage, sont tenues de verser
les montants retenus au titre de la redevance à l'agent
comptable de l'OAIC qui les abritera dans un compte
spécial ouvert dans ses écritures.

Les virements doivent être effectués par ces organismes
au plus tard le 15 novembre de l'année considérée pour
permettre à l'agent comptable la consolidation du compte.
Les virements doivent être accompagnés de toutes les
pièces justificatives nécessaires.
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Art. 7. � L'OAIC procèdera au plus tard le 15
décembre de l'année considérée au virement du produit
global de la redevance au compte n° 197-3079 ouvert
auprès du Trésor, intitulé « chambre nationale de
l'agriculture ».

Art. 8. � L'office national de commercialisation des
produits vitivinicoles, ci-après désigné «ONCV», est
chargé de mettre en �uvre les dispositions de l'article 125
du décret législatif n° 93-01 du 19 janvier 1993, modifié
et complété par l'article 62 de l'ordonnance n° 10-01 du 16
Ramadhan 1431 correspondant au 26 août 2010 portant loi
de finances complémentaire pour 2010, instituant une
redevance à prélever auprès des producteurs par ses
organismes collecteurs-transformateurs, sur la vente des
raisins de cuve à raison de 10 DA le quintal.

Art.9. � L'ONCV procèdera à la retenue à la source, au
niveau de ses unités de collecte-transformation, des
montants dus par les producteurs au titre de la redevance
citée à l'article 2 ci-dessus.

La retenue sera effectuée sur chaque quintal de raisin de
cuve réceptionné et payé par les unités de l'ONCV aux
producteurs en contrepartie de la livraison de leur récolte.
Les retenues effectuées feront l'objet d'un état global
établi par chaque unité et arrêté au 10 septembre de
l'année considérée.

Art. 10. � Toute unité de l'ONCV, agissant dans le
cadre de la collecte-transformation, est tenue de verser les
montants retenus au titre de la redevance à l'agent
comptable de l'ONCV qui les abritera dans un compte
spécial ouvert dans ses écritures.

Les virements à effectuer par les unités de l'office à ce
compte, doivent se faire au plus tard le 10 octobre de
l'année considérée pour permettre à l'agent comptable la
consolidation du compte. Les virements doivent être
accompagnés de toutes les pièces justificatives
nécessaires.

Art. 11. � L'ONCV procèdera au plus tard le 10
décembre de l'année considérée au virement du produit de
la redevance au compte n° 197-3079 ouvert auprès du
Trésor, intitulé « chambre nationale de l'agriculture ».

CHAPITRE 3

DES DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX PRODUITS ISSUS DES IMPORTATIONS

Art. 12. � Les importateurs de céréales (blé dur, blé
tendre, riz) et de légumes secs (lentilles, pois chiches,
haricots, petits pois, pois cassés), doivent, conformément

aux dispositions de l'article 125, modifié et complété, cité
à l'article 1er ci-dessus, déclarer et s'acquitter de la
redevance auprès de la recette des impôts territorialement
compétente, avant tout dédouanement de la marchandise,
à raison de trois dinars (3 DA) le quintal.

Art. 13. � Les importateurs de maïs, d'orge, de tourteau
et autres résidus solides (TDA nos 23-04 à 23-06),
doivent, conformément à l'article 125, modifié et
complété, cité à l'article 1er ci-dessus, déclarer et
s'acquitter  de  la  redevance  auprès  de  la  recette  des
impôts territorialement compétente, avant tout
dédouanement de la marchandise, à raison de cinq dinars
(5 DA) le quintal.

Art. 14. � Les importateurs cités aux articles 12 et 13
ci-dessus, doivent présenter au bureau des douanes, au
moment du dédouanement de la marchandise, le
bordereau avis de versement justifiant le paiement de la
redevance  dont  le  modèle  est  annexé  au  présent
arrêté.

Art. 15.  �  Les  receveurs  des  impôts  sont  chargés
de reverser le produit de la redevance au compte de dépôt
n° 197-3079 ouvert auprès du Trésor, intitulé « chambre
nationale de l'agriculture ».

Art. 16. � Les  dispositions  de l'arrêté  interministériel
du  18  juillet  1993  fixant  les  modalités  de  mise  en
�uvre  de  l'artic!c  125  du  décret  législatif  n° 93-01  du
19 janvier 1993 portant loi de finances pour 1993 et de
l'arrêté interministériel du 26 Moharram 1415
correspondant au   6 juillet 1994, modifié et complété,
fixant les modalités de mise en �uvre de l'article 140 du
décret législatif n° 93-18 du 15 Rajab 1414 correspondant
au 29 décembre 1993 portant loi de finances pour 1994,
sont abrogées.

Art. 17. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  11  Rajab  1432  correspondant  au
13 juin 2011.

Le ministre
des finances

Karim DJOUDI

Le ministre de l'agriculture
et du développement rural

Rachid BENAISSA



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

DIRECTION GENERALE DES IMPÔTS

DIRECTION DES IMPÔTS DE WILAYA .......

RECETTE DES IMPÔTS DE  ...........................

COMMUNE DE .................................................

REDEVANCE DE FINANCEMENT DES CHAMBRES D�AGRICULTURE
DECLARATION  TENANT  LIEU  DE  BORDEREAU  �  AVIS  DE  VERSEMENT

ANNEXE

NATURE
DU PRODUIT

PRODUIT EN
QUANTITE PASSIBLE
DE LA REDEVANCE

A

Céréales et légumes secs (blé
dur, blé tendre, riz, lentilles,
pois chiches, haricots, petits
pois et pois cassés),

Mais, orge, tourteau et autres
résidus solides (TDA nos 23-04
à 23-06).

REDEVANCE
PAR QUINTAL

B

MONTANT
DE LA REDEVANCE

A x B

3 DA

5 DA

TOTAL DE LA REDEVANCE

Fait à ................................... le ..................................

Nom / Prénom / .....................................................................................................................................................................

Raison sociale : ......................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................

Cachet et signature :

Cette déclaration est souscrite par les importateurs de céréales et légumes secs (blé dur, blé tendre, riz, lentilles, pois chiches,
haricots, petits pois, pois cassés), de maïs, orge, tourteau et autres résidus solides (TDA nos 23-04 à 23-06) avant tout dédouanement
de la marchandise, auprès du receveur des impôts territorialement compétent.

(A) Les quantités sont exprimées en quintaux.
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CORPS OU GRADES

REPRESENTANTS
DE L�ADMINISTRATION

REPRESENTANTS
DES PERSONNELS

Membres
titulaires

Membres
suppléants

Ingénieurs d'application de l'habitat et
de l'urbanisme

Ingénieurs d'application des travaux
publics

Techniciens supérieurs de
l'environnement

Techniciens de l'environnement

Techniciens supérieurs de l'habitat et de
l'urbanisme 

Ouvriers professionnels hors catégorie

Ouvriers professionnels 1ère catégorie

Ouvriers professionnels 2ème catégorie

Ouvriers professionnels 3ème catégorie

Conducteurs d�automobiles 1ère
catégorie

Conducteurs d�automobiles 2ème
catégorie

Appariteurs principaux

Appariteurs

Zemouri 
Karim 

Youyou 
Elarbi 

Djaâfri
Abdelhafid

Aït Mesbah 
Naïma 

Lameche 
Hafida 

Boukarche 
Salima 

Membres
titulaires

Membres
suppléants

Adda
Nacereddine

Chakir
Abderrahmane

Sadmi
M�Hamed

Lemlikchi
Samir

Bendenni
Rabah

Babou
Mahrez

COMMISSIONS

Commission 3

MINISTERE DE L�AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté du 4 Chaâbane 1432 correspondant au 6 juillet
2011 fixant les conditions d'éligibilité et les
modalites d'élection ou de désignation des
membres des assemblées générales des chambres
d'agriculture et de leurs conseils d'administration
y compris la désignation de leurs présidents.

����

Le ministre de l'agriculture et du développement rural,

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l'agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 96-63 du 7 Ramadhan 1416
correspondant au 27 janvier 1996 définissant les activités
agricoles et fixant les conditions et les modalités de
reconnaissance de la qualité d'agriculteur ;

Vu le décret exécutif n° 96-459 du 7 Chaâbane 1417
correspondant au 18 décembre 1996 fixant les règles
applicables aux coopératives agricoles ;

Vu le décret exécutif n° 10-214 du 7 Chaoual 1431
correspondant au 16 septembre 2010 fixant le statut des
chambres d'agriculture, notamment son article 53 ;

Arrête :

CHAPITRE 1er

OBJET ET CONDITIONS D'ELIGIBILITE 

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 53 du décret exécutif n° 10-214 du 7 Chaoual
1431 correspondant au 16 septembre 2010, susvisé, le
présent arrêté a pour objet de fixer les conditions
d'éligibilité et les modalités d'élection ou de désignation
des membres des assemblées générales des chambres
d'agriculture   et    de    leurs    conseils   d'administration
y compris la désignation de leurs présidents.
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Art. 2. � Peuvent être éligibles au conseil
d'administration de la chambre d'agriculture de wilaya, les
membres de l'assemblée générale, candidats remplissant
les conditions suivantes :

1 � être de nationalité algérienne ;

2 � être agriculteur au sens de la réglementation en
vigueur, adhérent au sein d'une association professionnelle
agricole agréée à compétence territoriale de commune, de
daïra, de wilaya, régionale ou nationale dont le siège
principal est situé sur le territoire de la wilaya, membre
d'un groupement d'intérêts communs agricole constitué
légalement ou d'une coopérative agricole agréée
conformément aux dispositions du décret exécutif n°
96-459 du 7 Chaâbane 1417 correspondant au 18
décembre 1996, susvisé, et implantée dans la
circonscription de la chambre d'agriculture ;

3 � avoir une expérience professionnelle en rapport
avec les attributions du conseil d'administration ;

4 � ne pas être membre élu d'une autre chambre
professionnelle, d'une autre organisation agricole à
caractère syndical ou d'une caisse de mutualité agricole ;

5 � ne pas avoir fait l'objet d'un règlement judiciaire ou
de faillite et non réhabilité ;

6 � jouir de la totalité de ses droits civiques.

Art. 3. � Le président du conseil d'administration,
président de la chambre d'agriculture de wilaya est
désigné par le ministre chargé de l'agriculture parmi les
membres élus au conseil d'administration et choisis parmi
les producteurs agricoles ayant plus d'ancienneté dans le
domaine de l�agriculture ou consacrés lauréats de
concours agricoles.

CHAPITRE 2

ORGANISATION ET DEROULEMENT
DES ELECTIONS

Section 1 

Le comite d'organisation et de suivi 

Art. 4. � Il est institué dans chaque wilaya un comité
d'organisation et de suivi du déroulement des élections
aux différentes instances de la chambre d'agriculture de
wilaya dénommé ci-après «le comité».

Art. 5. � Présidé par le wali ou son représentant, le
comité est composé :

� du directeur des services agricoles, membre ;

� du secrétaire général de la chambre d'agriculture de
wilaya, membre ;

� d'un représentant de chaque catégorie d'associations
professionnelles agricoles représentant une spécialité ou
un métier de l'agriculture, membre ;

� d'un représentant de la chambre d'agriculture de
wilaya désigné par le conseil d'administration, membre.

Les représentants, suscités des associations
professionnelles et de la chambre d'agriculture de wilaya,
membres du comité, ne sont pas éligibles. 

Le secrétariat du comité est assuré par le secrétaire
général de la chambre d'agriculture de wilaya. 

Art. 6. � Le comité est chargé :

� d'établir et de valider la liste de tous les membres
constituant le corps électoral de l'assemblée générale de la
chambre d'agriculture de wilaya ;

� de recevoir et de valider, pour les membres disposant
du droit de vote, au titre de l'assemblée générale de la
chambre d'agriculture de wilaya, par catégorie
d'associations professionnelles de producteurs agricoles
représentant une spécialité ou un métier agricole, la liste
des membres des associations professionnelles dans les
proportions prévues ;

� de fixer, pour chaque catégorie d'associations
professionnelles constituant une spécialité ou un métier
agricole, la période des élections de cinq (5) représentants
par catégorie d'associations professionnelles de
producteurs agricoles devant siéger à l'assemblée générale
avec une voie délibérante ;

� d'organiser, de superviser et de valider les résultats
des élections des membres issus des catégories
d'associations  professionnelles  des  producteurs
agricoles représentant des spécialités ou des métiers de
l'agriculture ;

� de fixer la date des élections des représentants des
prestataires de services par filière d'activité ;

� de convoquer, à la date fixée, les présidents de toutes
les coopératives agricoles agréées et les gérants de
groupements d'intérêts communs agricoles ou leurs
représentants dûment mandatés,

� d'organiser, de superviser et de valider les résultats
des élections des représentants des prestataires de services ;

� d'établir, de valider et de consolider la liste des
membres élus à l'assemblée générale parmi les catégories
d'associations professionnelles et les prestataires de
services dans les proportions prévues ;

� de recueillir les candidatures et les fiches de
renseignements y afférentes des membres élus parmi les
catégories d'associations professionnelles représentant des
spécialités ou des métiers de l'agriculture et des membres
élus parmi les prestataires de services, pour l'élection au
conseil d'administration ;

� d'organiser et de superviser le déroulement de
l'élection au conseil d'administration des membres issus
des catégories d'associations professionnelles représentant
une spécialité ou un métier agricole et des membres issus
des prestataires de services ;

� de valider et de proclamer les résultats de l'élection
du conseil d'administration.

Section 2

Déroulement des opérations de vote

Art. 7. � Le président de la chambre d'agriculture de
wilaya, de concert avec le président du comité, convoque
par tous moyens les électeurs aux différentes instances de
la chambre d'agriculture de wilaya selon le calendrier
établi par le comité et aux lieux du déroulement du scrutin
désignés par ce dernier.

Art. 8.  � Le vote se déroule à bulletin secret et au
suffrage direct en un seul tour.

En cas de partage égal des voix, le candidat ayant plus
d'expérience dans le domaine de l'agriculture ou consacré
lauréat de concours agricoles comme meilleur agriculteur
« producteur ou éleveur », est retenu.



Les agents de contrôle cités ci-dessus ne peuvent
accomplir leurs missions qu�après avoir prêté le serment
prévu  à  l�article 12  du  décret  exécutif  n°  05-130  du
15 Rabie El Aouel 1426 correspondant au 24 avril 2005
fixant les conditions d�exercice et les modalités
d�agrément des agents de contrôle de la sécurité sociale.

NOMS
ET PRENOMS

AGENCES
REGIONALES

Assaf Issam Saïd Abderrahmani

Rabie Kherraifi

Kamel Lakoues

Hichem Larbaoui

Réda Benazi

Saïdi Faouzi Merzoug

Djamel Laghouati

Makhlouf Yousri

Mohamed Rayane

Abdeslem Hafyen

Agence régionale
d�Alger

Agence régionale
de Batna

Agence régionale
d�Oran

Agence régionale
d�Oran

Agence régionale
de Sétif

Agence régionale
de Tlemcen

Agence régionale
de Tlemcen

Agence régionale
de Boumerdès

Agence régionale
de Laghouat

Agence régionale
de Béchar

Art. 9. � Le président du comité transmet au ministre
de l'agriculture et du développement rural la liste des
membres élus au conseil d'administration de la chambre
d'agriculture, accompagnée d'une fiche de renseignements
détaillés que chaque membre renseignera sur sa scolarité,
titres et diplômes obtenus et sur son expérience
professionnelle, pour la désignation, parmi ces membres,
par le ministre de l'agriculture et du développement rural,
du président du conseil d'administration qui est également
président de la chambre d'agriculture.

CHAPITRE 3

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 10. � Les présidents sortants des chambres
d'agriculture de wilayas continuent à assurer leurs
fonctions jusqu'à la désignation des nouveaux présidents
des chambres d'agriculture conformément aux dispositions
du décret exécutif n° 10-214 du 7 Chaoual 1431
correspondant au 16 septembre 2010, susvisé, notamment
son article 24.

Art. 11. � Le président sortant de la chambre nationale
de l'agriculture continue à assurer ses fonctions jusqu'à la
prochaine convocation de son assemblée générale
extraordinaire élective qui procèdera à l'élection du
conseil d'administration et la désignation, par le ministre
de l'agriculture et du développement rural, du nouveau
président de la chambre nationale de l'agriculturè
conformément aux dispositions de l'article 25 du décret
exécutif n° 10-214 du 7 Chaoual 1431 correspondant au
16 septembre 2010, susvisé.

Art. 12. � Au sein du conseil d'administration de la
chambre nationale de l'agriculture, le ministre chargé de
l'agriculture est représenté par :

� le directeur en charge de l'organisation de la
profession agricole ;

� le directeur en charge des productions agricoles.

Au sein du même conseil, les représentants des
ministres chargés des finances, du commerce, des
ressources en eau, de l'industrie et de la petite et moyenne
entreprise et de l'office national d'irrigation et de drainage
sont désignés par arrêté du ministre de l'agriculture et du
développement rural sur proposition des autorités dont ils
relèvent.

Art. 13. � Au sein du conseil d'administration des
chambres d'agriculture de wilaya, le ministre chargé de
l'agriculture est représenté par :

� le directeur des services agricoles,

� le conservateur des forêts.

Au sein du même conseil, les représentants locaux des
secteurs des finances, du commerce, des ressources en eau
et de l'industrie et de la petite et moyenne entreprise sont
désignés par le wali.

Art. 14. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  4  Chaâbane  1432  correspondant  au
6 juillet 2011.

Rachid BENAISSA.

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L�EMPLOI
ET DE LA SECURITE SOCIALE

Arrêté du 2 Joumada Ethania 1432 correspondant au
5 mai 2011 portant agrément d�agents de
contrôle de la caisse nationale des congés payés et
du chômage-intempéries des secteurs du
bâtiment, des travaux publics et de
l�hydraulique.

����

Par arrêté du 2 Joumada Ethania 1432 correspondant au
5 mai 2011, sont agréés les agents de contrôle de la caisse
nationale des congés payés et du chômage - tempéries des
secteurs du bâtiment, des travaux publics et de
l�hydraulique cités dans le tableau ci-dessous :

38 25 Dhou El Kaada 1432
23 octobre 2011
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Loi  n° 12-06 du 18 Safar 1433 correspondant au 12
janvier 2012 relative aux associations.

����

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 41, 43, 119,
122 et 126 ;

Vu la loi organique n° 98-01 du 4 Safar 1419
correspondant au 30 mai 1998, modifiée et complétée,
relative aux compétences, à l�organisation et au
fonctionnement du Conseil d�Etat ;

Vu la loi organique n° 12-04 du 18 Safar 1433
correspondant au 12 janvier 2012 relative aux partis
politiques ;

Vu la loi organique n° 12-05 du 18 Safar 1433
correspondant au 12 janvier 2012 relative à l�information ;

Vu l�ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l�ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l�ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu l�ordonnance n° 77-03 du 19 février 1977 relative
aux quêtes ;

Vu la loi  n° 79-07 du 24 juillet 1979,  modifiée et
complétée, portant code des douanes ;

Vu la loi  n° 90-09 du 7 avril 1990, complétée, relative
à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu l�ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, modifiée et complétée,
relative aux assurances ;

Vu la loi n° 99-11 du 15 Ramadhan 1420 correspondant
au 23 décembre 1999 portant loi de finances pour l�année
2000, notamment son article 101 ;

Vu la loi n° 04-10 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004 relative à l�éducation
physique et aux sports ;

Vu la loi n° 08-11 du 21 Joumada Ethania 1429
correspondant au 25 juin 2008 relative aux conditions
d�entrée, de séjour et de circulation des étrangers en
Algérie ;

Vu la loi n°10-01 du 16 Rajab 1431 correspondant au
29 juin 2010 relative aux professions d�expert-comptable,
de commissaire aux comptes et de comptable agréé ;

Vu la loi  n° 11-10 du  20 Rajab 1432 correspondant au
22 juin 2011 relative à la commune ;

Après avis du Conseil d�Etat ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES
OBJET, BUT ET CHAMP D�APPLICATION

Article 1er. � La présente loi a pour objet de
déterminer les conditions et modalités de constitution,
d�organisation et de fonctionnement des associations et de
fixer son champ d�application.

Art. 2. � Au sens de la présente loi, l�association est le
regroupement de personnes physiques et/ou de personnes
morales sur une base contractuelle à durée déterminée ou
à durée indéterminée.

Ces personnes mettent en commun, bénévolement et
dans un but non lucratif, leurs connaissances et leurs
moyens pour promouvoir et encourager les activités dans
les domaines, notamment, professionnel, social,
scientifique, religieux, éducatif, culturel, sportif,
environnemental, caritatif et  humanitaire.

L�objet de l�association doit être défini avec précision et
sa dénomination doit exprimer le lien avec cet objet. 

Toutefois, l�objet et les buts de ses activités doivent
s�inscrire dans l�intérêt général et ne pas être contraires
aux constantes et aux valeurs nationales ainsi qu�à l�ordre
public, aux bonnes m�urs et aux dispositions des lois et
règlements en vigueur.

Art. 3. � Les unions, fédérations ou confédérations
d�associations déjà créées constituent des associations au
sens de la présente loi.

Ont également la qualité d�association au sens de la
présente loi les associations à caractère spécifique prévues
à l�article 48 de la présente loi. 

TITRE II

CONSTITUTION, DROITS ET OBLIGATIONS
DES ASSOCIATIONS

Chapitre I

Constitution des associations

Art. 4. � Les personnes physiques qui peuvent fonder,
administrer et diriger une association  doivent :

� être âgés de 18 ans et plus ;

� être de nationalité algérienne ;

� jouir de leurs droits civils et politiques ;

� ne pas avoir été condamnés pour crime et/ou délit
incompatible avec le domaine d�activité de l�association,
et n�ayant pas été réhabilités, pour les membres dirigeants.

Art. 5. � Les  personnes  morales  de droit privé
doivent :

� être constituées conformément à la loi algérienne ;
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� activer  au  moment de la constitution de
l�association ;

� ne pas être frappées d�une interdiction d�exercer leur
activité.

Pour la constitution d�une association, la personne
morale est représentée par une personne physique
spécialement déléguée à cet effet.

Art. 6. � L�association se constitue librement par des
membres fondateurs. Ces derniers se réunissent en
assemblée générale constitutive constatée par
procès-verbal d�huissier de justice.

L�assemblée générale constitutive adopte le statut de
l�association et désigne les responsables des instances
exécutives.

Les membres fondateurs sont au minimum au nombre
de :

� dix (10) pour les associations communales ;

� quinze (15) pour les associations de wilaya, issus de
deux (2) communes au moins ;

� vingt-et-un (21) pour les associations inter-wilayas,
issus de trois (3) wilayas au moins ;

� vingt-cinq (25) pour les associations nationales, issus
de douze (12) wilayas au moins.

Art. 7. � La constitution de l�association est soumise à
une déclaration constitutive et à la délivrance d�un
récépissé d�enregistrement.

La déclaration constitutive est déposée auprès :

� de l�assemblée populaire communale pour les
associations communales ; 

� de la wilaya pour les associations de wilaya ;

� du ministère chargé de l�intérieur pour les
associations nationales ou inter- wilayas.

Art. 8. � La déclaration accompagnée de toutes les
pièces constitutives est déposée par l�instance exécutive
en la personne du président de l�association ou son
représentant dûment habilité, contre un récépissé de dépôt
délivré obligatoirement  par l�administration concernée,
après vérification contradictoire immédiate des pièces du
dossier.

A compter de la date de dépôt de la déclaration,
l�administration dispose d�un délai maximum pour
procéder à un examen de conformité avec les dispositions
la présente loi. Ce délai est de :

� trente (30) jours pour l�assemblée populaire
communale, en ce qui concerne les associations
communales.

� quarante (40) jours pour la wilaya, en ce qui
concerne les associations de wilaya.

� quarante-cinq (45) jours pour le ministère chargé de
l�intérieur, en ce qui concerne les associations
inter-wilayas.

� soixante (60) jours pour le ministère chargé de
l�intérieur, en ce qui concerne les associations nationales.

Au cours de ce délai et au plus tard à son expiration,
l�administration est tenue, soit de délivrer à l�association
un récépissé d�enregistrement ayant valeur d�agrément,
soit de prendre une décision de refus.

Art. 9. � Le récépissé d�enregistrement est délivré par :

� le président de l�assemblée populaire communale
pour les associations communales ;

� le wali pour les associations de wilayas ;

� le ministre chargé de l�intérieur pour les associations
nationales et inter-wilayas.

Art. 10. � La décision de refus de délivrance du
récépissé d�enregistrement doit être motivée par le
non-respect des dispositions de la présente loi.
L�association dispose d�un délai de trois (3) mois pour
intenter une action en annulation devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

Si une décision est prononcée en faveur de
l�association, le récépissé d�enregistrement lui est alors
obligatoirement délivré.

Dans ce cas, l�administration dispose d�un délai
maximum de trois (3) mois, à compter de la date
d�expiration du délai qui lui a été imparti, pour intenter
une action devant la juridiction administrative compétente
aux fins d�annulation de la constitution de l�association.
Ce recours n�est pas suspensif.

Art. 11. � A  l�expiration  des délais prévus à l�article
8 ci-dessus, le silence de l�administration vaut agrément
de l�association concernée. Dans ce cas, l�administration
est tenue de délivrer le récépissé d�enregistrement de
l�association.

Art. 12. � La déclaration de constitution citée à
l�article 7 de la présente loi est  accompagnée d�un dossier
comprenant :

� une demande d�enregistrement de l�association
signée par le président de l�association ou par son
représentant dûment habilité ;

� la liste nominative mentionnant l�état civil, la
profession, le domicile et la signature de l�ensemble des
membres fondateurs et des instances exécutives ;

� l�extrait n°3 du casier judiciaire de chacun des
membres fondateurs ;

� deux (2) exemplaires certifiés conformes des statuts ;

� le procès-verbal de l�assemblée générale constitutive
établi par un huissier de justice ;

� les pièces justificatives de l�adresse du siège.
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Chapitre II

Droits et obligations des associations

Art. 13. � Les associations sont distinctes par leur
objet, leur dénomination et leur fonctionnement des partis
politiques et ne peuvent entretenir avec eux aucune
relation qu�elle soit organique ou structurelle, ni recevoir
de subventions, dons ou legs sous quelque forme que ce
soit de leur part, ni participer à leur financement.

Art. 14. � Tout membre d�une association a le droit de
participer aux instances exécutives de l�association dans le
cadre de ses statuts et des dispositions de la présente loi.

Art. 15. � Les instances exécutives de l�association
sont élues et renouvelées selon des principes
démocratiques et aux échéances fixées dans ses statuts.

Art. 16. � Il est interdit à toute personne  morale ou
physique étrangère à l�association de s�ingérer dans son
fonctionnement.

Art. 17. � L�association agréée acquiert la personnalité
morale et la capacité civile dès sa constitution et peut de
ce fait :

� agir  auprès  des tiers et des administrations
publiques ;

� ester en justice et entreprendre toutes les procédures
devant les juridictions compétentes, pour des faits en
rapport avec son objet et ayant porté préjudice aux intérêts
de l�association et aux intérêts individuels ou collectifs de
ses membres ;

� conclure tout contrat, convention ou accord en
rapport avec son objet ;

� entreprendre toute action de partenariat avec les
pouvoirs publics en rapport avec son objet ;

� acquérir, à titre gracieux ou onéreux, des biens
meubles ou immeubles pour l�exercice de ses activités
telles que prévues par ses statuts ;

� recevoir des dons et legs, conformément à la
législation en vigueur.

Art. 18. � Les associations doivent notifier à l�autorité
publique compétente les modifications apportées aux
statuts et les changements intervenus dans les instances
exécutives en assemblée générale, dans les trente (30)
jours qui suivent les décisions prises.

Ces modifications et changements ne sont opposables
aux tiers qu�à partir du jour de leur publication dans, au
moins, un quotidien d�information à diffusion nationale.

Art. 19. � Sans préjudice des autres obligations
prévues par la présente loi, les associations sont tenues de
transmettre, à l�issue de chaque assemblée générale
ordinaire ou extraordinaire, à l�autorité publique
compétente, copie du procès-verbal de la réunion ainsi
que des rapports moraux et financiers annuels, dans les
trente (30) jours qui suivent leur adoption.

Art. 20. � Le refus de fournir les documents
sus-indiqués aux articles 18 et 19 ci-dessus est puni d�une
amende de  deux mille dinars (2.000 DA) à cinq mille
dinars (5.000 DA).

Art. 21. � L�association est tenue de souscrire une
assurance en garantie des conséquences pécuniaires
attachées à sa responsabilité civile.

Art. 22. � Les associations agréées peuvent, dans le
respect des valeurs et des constantes nationales et des
dispositions législatives et réglementaires en vigueur,
adhérer, à des associations étrangères poursuivant les
mêmes buts ou des buts similaires.

Le ministre chargé de l�intérieur est préalablement
informé de cette adhésion. Celui-ci  requiert, au préalable,
l�avis du ministre chargé des affaires étrangères.

Le ministre chargé de l�intérieur se réserve un délai de
soixante (60) jours pour faire connaître sa décision
motivée.

En cas de rejet, sa décision est susceptible de recours
devant la juridiction administrative compétente qui doit
statuer sur le projet d�adhésion dans un délai de trente (30)
jours.

Art. 23. � Les associations  peuvent coopérer dans un
cadre de partenariat avec des associations étrangères et
organisations non gouvernementales internationales,
poursuivant les mêmes buts, dans le respect des valeurs et
des constantes nationales et des dispositions législatives et
règlementaires en vigueur.

Cette coopération entre parties concernées est
subordonnée à l�accord préalable des autorités
compétentes.

Art. 24. � Dans le cadre de la législation en vigueur,
l�association peut :

� organiser des journées d�études, séminaires,
colloques et toutes rencontres liées à son activité; 

� éditer et diffuser des bulletins, revues, documents
d�information et brochures, en rapport avec son objet et
dans le respect de la Constitution, des valeurs et des
constantes nationales ainsi que des lois en vigueur.

TITRE III

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES
ASSOCIATIONS

Chapitre 1

Statut des associations

Art. 25. � L�association dispose d�une assemblée
générale qui est l�instance suprême  et d�une  instance
exécutive qui assure l�administration et la gestion de
l�association.

Art. 26. � L�assemblée générale est constituée par
l�ensemble de ses membres remplissant les conditions de
vote fixées par les statuts de l�association.
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Art. 27. � Les  statuts  des associations doivent
énoncer :

� l�objet, la dénomination et le siège de l�association ;

� le mode d�organisation et le champ de compétence
territoriale ;

� les droits et obligations des membres ;

� les conditions et modalités d�adhésion, de retrait, de
radiation et d�exclusion des membres ;

� les conditions attachées au droit de vote des
membres ;

� les règles et modalités de désignation des délégués
aux assemblées générales ;

� le rôle de l�assemblée générale et des instances
exécutives et leur mode de fonctionnement ; 

� le mode d�élection et de renouvellement des
instances exécutives ainsi que la durée de leur mandat ;

� les règles de quorum et de majorité requise pour les
décisions de l�assemblée générale et des instances
exécutives ;

� les règles et procédures d�examen et d�approbation
des rapports d�activité, de contrôle et d�approbation des
comptes de l�association ;

� les règles et procédures relatives aux modifications
des statuts ;

� les règles et procédures de dévolution du patrimoine
en cas de dissolution de l�association ;

� l�inventaire  des biens de l�association établi par un
huissier de justice en cas de contentieux judiciaire.

Art. 28. � Les statuts des associations ne doivent pas
inclure des clauses ou des procédures discriminatoires qui
portent atteinte aux libertés fondamentales de leurs
membres.

Chapitre II

Ressources et patrimoine des associations

Art. 29. � Les ressources des associations sont
constituées par :

� les cotisations de leurs membres ;

� les revenus liés à leurs activités associatives et à leur
patrimoine ;

� les dons en espèces ou en nature et les legs ; 

� les revenus des quêtes ;

� les subventions consenties par l�Etat, la wilaya ou la
commune.

Art. 30. � Sous réserve des dispositions de l�article 23
ci-dessus, en dehors des relations de coopération dûment
établies, il est interdit à toute association de recevoir des
fonds provenant des légations et organisations non
gouvernementales étrangères.

Ce financement est soumis à l�accord préalable de
l�autorité compétente.

Art. 31. � Les ressources qui proviennent des activités
de l�association doivent être exclusivement utilisées pour
la réalisation des buts fixés par ses statuts et la législation
en vigueur.

L�utilisation des ressources et des biens de l�association
à des fins personnelles ou autres que celles prévues par ses
statuts, constitue un abus de biens sociaux et est réprimé
comme tel conformément à la législation en vigueur.

Art. 32. � Les dons et legs avec charges et conditions
ne sont acceptés que s�ils  sont compatibles avec le but
assigné par les statuts de l�association et avec les
dispositions de la présente loi. 

Art. 33. � Les associations peuvent bénéficier de
revenus découlant d�aides prévues à l�article 34 de la
présente loi et des quêtes publiques autorisées dans les
conditions et formes prévues par la législation et la
règlementation en vigueur.

Toutes les ressources et revenus doivent être
obligatoirement inscrits au compte recettes du budget de
l�association.

Art. 34. � Lorsque l�activité d�une association est
reconnue par l�autorité publique comme étant d�intérêt
général et/ou d�utilité publique, l�association concernée
peut bénéficier, de la part de l�Etat, de la wilaya ou de la
commune, de subventions, aides matérielles et toutes
autres contributions assorties ou non de conditions.

Lorsque les subventions, aides et contributions
consenties sont assorties de conditions, leur octroi est
subordonné à l�engagement par l�association bénéficiaire
à un cahier des charges précisant les programmes
d�activité et les modalités de leur contrôle, conformément
à la législation en vigueur.

Les conditions et modalités de reconnaissance d�intérêt
général ou d�utilité publique sont fixées par voie
réglementaire. 

Art. 35. � L�octroi de subventions publiques pour toute
association est subordonné à la conclusion d�un contrat
programme en adéquation avec les objectifs poursuivis
par l�association, et conforme avec les clauses d�intérêt
général. 

Les subventions de l�Etat ou des collectivités locales ne
sont accordées qu�après présentation de l�état des
dépenses des subventions précédemment accordées, lequel
doit traduire la conformité des dépenses pour lesquelles
ces subventions ont été affectées.
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Art. 36. � Sans préjudice des dispositions de l�article
16 de la présente loi, les subventions et aides publiques
octroyées par l�Etat et les collectivités locales sont
soumises aux règles de contrôle conformément à la
législation et à la règlementation en vigueur.

Art. 37. � Sauf autorisation de l�autorité publique
compétente, et à défaut de remboursement, l�utilisation
par l�association à des fins autres que celles prévues aux
articles 34 et 35 de la présente loi, des subventions, aides
et contributions, entraîne la suspension ou le retrait
définitif de celles-ci.

Art. 38. � L�association doit tenir une comptabilité à
partie double validée par un commissaire aux comptes.
Elle doit disposer d�un compte unique ouvert auprès d�une
banque ou d�une institution financière publique.

Chapitre III

Suspension et dissolution des associations

Art. 39. � Il est procédé à la suspension d�activité de
l�association ou à sa dissolution en cas d�ingérence dans
les affaires internes du pays ou d�atteinte à la souveraineté
nationale.

Art. 40. � La violation par l�association des articles 15,
18, 19, 28,30,55, 60 et 63 de la présente loi entraine la
suspension de son activité pour une période qui ne peut
excéder six (6) mois.

Art. 41. � L�action en suspension d�activité de
l�association est précédée par une mise en demeure
d�avoir à se conformer aux dispositions de la loi, dans un
délai imparti.

A l�expiration du délai de trois (3) mois de la
notification de la mise en demeure, si celle-ci est restée
sans effet, l�autorité publique compétente prend une
décision administrative de suspension d�activité de
l�association qui est notifiée à l�association. La suspension
est effective à compter de la date de notification de la
décision.

L�association dispose du droit de recours en annulation
de la décision de suspension devant la juridiction
administrative compétente.

Art. 42. � La dissolution d�une association peut être
volontaire ou prononcée par voie judiciaire et notifiée à
l�autorité qui l�a agréée. 

La dissolution volontaire est prononcée par les membres
de l�association, conformément à ses statuts.

Lorsque l�association concernée exerce une activité
reconnue d�intérêt général et/ou d�utilité publique,
l�autorité publique compétente, préalablement informée,
prend ou fait prendre les mesures appropriées en vue
d�assurer la continuité de son activité.

Art. 43. � Sans préjudice des actions ouvertes aux
membres de l�association, la dissolution de l�association
peut être également demandée par :

� l�autorité publique compétente devant le tribunal
administratif territorialement compétent, lorsque
l�association a exercé une ou des activités autres que
celles prévues par ses statuts, ou reçu des fonds provenant
de légations étrangères en violation des dispositions de
l�article 30 de la présente loi, ou s�il est établi qu�elle
n�exerce plus son activité de manière évidente.

� des tiers en conflit d�intérêt avec l�association,
devant la juridiction compétente.

Art. 44. � La dissolution volontaire de l�association
entraîne la dévolution des biens meubles et immeubles
conformément aux statuts.

En cas de dissolution prononcée par la juridiction
compétente, la dévolution des biens est effectuée
conformément aux statuts, sauf si la décision de justice en
dispose autrement.

Art. 45. � Les litiges de toute nature entre les membres
de l�association relèvent de l�application des statuts et, le
cas échéant, des juridictions de droit commun.

Art. 46. � Tout membre ou dirigeant d�une association,
non encore enregistrée ou agréée, suspendue ou dissoute,
qui continue à activer en son nom, s�expose à une peine de
trois (03) à six (6) mois d�emprisonnement et à une
amende de cent mille dinars (100.000 DA) à trois cent
mille dinars (300.000 DA). 

TITRE IV

ASSOCIATIONS A CARACTERE RELIGIEUX ET
ASSOCIATIONS A CARACTERE SPECIFIQUE

Chapitre I

Associations à caractère religieux

Art. 47. � Sous réserve des dispositions de la présente
loi, la constitution d�associations à caractère religieux est
assujettie à un dispositif particulier.

Chapitre II

Associations à caractère spécifique

Art. 48. � Sont considérées comme associations à
caractère spécifique les fondations, les amicales, les
associations estudiantines et sportives.

Section 1

Fondations

Art. 49. � La fondation est une institution à caractère
privé créée à l�initiative d�une ou de plusieurs personnes
physiques ou morales par la dévolution d�un fonds ou de
biens ou de droits destinés à promouvoir une �uvre ou des
activités spécifiquement définies. Elle peut également
recevoir des dons et legs dans les conditions prévues par
la législation en vigueur.
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Art. 50. � L�acte constitutif de la fondation est dressé
par acte notarié à la demande du fondateur. Il mentionne
la dénomination, l�objet, les moyens et les buts poursuivis
par cette fondation et  désigne le ou les personnes
chargées de sa mise en �uvre.

L�objet ne peut être contraire à l�ordre public ou porter
atteinte aux valeurs et constantes nationales.

La fondation acquiert la personnalité morale après
l�accomplissement des formalités de publicité exigées par
la loi, notamment la publication d�un extrait de l�acte
notarié dans deux (2) quotidiens d�information à diffusion
nationale  au moins.

Art. 51. � La fondation est réputée association au sens
de la présente loi, si les personnes chargées de sa gestion
en font la déclaration auprès de l�autorité publique
compétente. A défaut, elle demeure régie par les règles de
droit commun et est exclue du champ d�application de la
présente loi.

Art. 52. � Si une demande d�enregistrement est
formulée par les organes chargés de la gestion de la
fondation, celle-ci est soumise à la règle de la déclaration
prévue par la présente loi. La fondation acquiert après ces
formalités la personnalité morale en qualité d�association. 

Dans l�exercice de ses activités et dans ses rapports
avec l�autorité publique compétente elle est soumise aux
mêmes obligations et bénéficie des mêmes droits que ceux
prévus pour les associations.

Art. 53. � Peuvent être qualifiées « fondations », les
associations constituées par des personnes physiques ou
morales dans un but déterminé fondé sur un lien établi ou
reconnu avec une personne ou une famille, en vue
d�exercer des activités en rapport avec celles-ci.

Ces fondations ne peuvent toutefois utiliser les
dénominations de ces personnes ou famille qu�en vertu
d�une autorisation des titulaires de ce droit, consacrée par
un acte authentique.

Les modalités d�application du présent article sont
précisées par voie règlementaire.

Art. 54. � Les associations constituées par des
personnes physiques ou morales sous la dénomination ou
non de « fondation », ayant pour objet la pérennisation de
la mémoire d�un événement ou d�un lieu lié à l�histoire du
pays, ou l�utilisation d�un symbole ou constante de la
Nation, sont soumises à la délivrance préalable d�une
autorisation spécifique à l�objet, par l�administration
habilitée.

Les modalités d�application du présent article sont
précisées par voie règlementaire.

Art. 55. � Les « fondations » créées en application des
dispositions des articles 51 et 52 de la présente loi sont
soumises aux règles de la déclaration et de
l�enregistrement.

Dans l�exercice de leurs activités et dans leurs rapports
avec l�autorité publique compétente,  « les fondations »
sont tenues aux mêmes obligations et bénéficient des
mêmes droits que ceux prévus pour les associations.

Les « fondations » déjà créées dans les buts visés à
l�article 53 ci-dessus doivent se conformer aux
dispositions de la présente loi dans un délai d�une année à
compter de la date de sa promulgation.

Section 2

Amicales

Art. 56. � Les associations dénommées « amicales »
sont constituées par des personnes physiques dans le but :

� de renouer des liens d�amitié, de fraternité et de
solidarité noués durant des périodes vécues en commun et
caractérisées par leur attachement aux valeurs partagées
au cours d�événements particuliers ;

� de pérenniser et de célébrer ces liens et ces valeurs
dans la mémoire collective.

Ces associations sont soumises au seul régime
déclaratif.

Art. 57. � Les amicales déjà créées doivent se
conformer aux dispositions de la présente loi dans un délai
d�une année à compter de la date de sa promulgation.

Section 3

Associations estudiantines et sportives

Art. 58. � Les associations estudiantines et sportives
ainsi que les fédérations sportives, les ligues sportives et
les clubs sportifs amateurs  sont régis par les dispositions
de la présente loi et les dispositions spécifiques qui leur
sont applicables.

TITRE V

ASSOCIATIONS ETRANGERES

Art. 59. � Est réputée association étrangère au sens de
la présente loi toute association, quelqu�en soit la forme
ou l�objet :

� qui a son siège à l�étranger où elle est agréée et
reconnue et qui a été autorisée à s�établir sur le territoire
national ;

� qui ayant son siège sur le territoire national est
dirigée totalement ou partiellement par des étrangers.

Art. 60. � Les personnes physiques étrangères
fondateurs ou membres d�une association étrangère
doivent être en situation régulière vis-à-vis de la
législation en vigueur. 

Art. 61. � La demande de création de l�association
étrangère est soumise à l�agrément préalable du ministre
chargé de l�intérieur qui, après avis du ministre chargé des
affaires étrangères et du ministre chargé du secteur
concerné dispose d�un délai de quatre-vingt-dix (90) jours,
pour accorder ou refuser l�agrément.
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Art. 62. � Le dossier de création de l�association
étrangère est constitué des pièces suivantes :

� une demande d�agrément, adressée au ministre
chargé de l�intérieur, dûment signée par l�ensemble des
membres fondateurs ;

� les copies des titres de séjour en cours de validité des
membres fondateurs de nationalité étrangère ;

� deux (2) exemplaires originaux du projet de statut,
adopté par l�assemblée générale, dont l�un rédigé en
langue arabe ;

� le procès-verbal de réunion de l�assemblée générale
constitutive, établi par un huissier de justice,

� les pièces justificatives de l�existence d�un siège.

Art. 63. � Nonobstant les dispositions des articles 59 à
62 de la présente loi, la demande d�agrément d�une
association étrangère doit avoir pour objet la mise en
�uvre de dispositions contenues dans un accord entre le
Gouvernement et le Gouvernement du pays d�origine de
l�association étrangère, pour la promotion de relations
d�amitié et de fraternité entre le peuple algérien et le
peuple de l�association étrangère.

Art. 64. � La décision expresse de refus de l�agrément
par le ministre chargé de l�intérieur est notifiée aux
déclarants. Elle est  susceptible de recours devant le
Conseil d�Etat. 

Art. 65. � Sans préjudice de l�application des autres
dispositions de la législation et de la réglementation en
vigueur, l�agrément accordé à une association étrangère
est suspendu ou retiré par décision du ministre chargé de
l�intérieur, lorsque cette dernière exerce des activités
autres que celles prévues par ses statuts ou se livre à une
ingérence caractérisée dans les affaires du pays hôte ou
que son activité est de nature à porter atteinte :

� à la souveraineté nationale ; 

� à l�ordre institutionnel établi ;

� à l�unité nationale ou à l�intégrité du territoire
national ; 

� à l�ordre public et aux bonnes m�urs ;

� aux valeurs civilisationnelles du peuple algérien. 

Art. 66. � Toute modification de l�objet des statuts, de
l�implantation de l�association étrangère, du changement
dans ses organes d�administration ou de direction, ainsi
que tous les documents cités à l�article 18 de la présente
loi doivent être notifiés au ministre chargé de l�intérieur.

L�association est tenue d�informer le ministre chargé de
l�intérieur de l�interruption de ses activités, lorsque cette
interruption excède six (6) mois.

Art. 67. � L�association étrangère doit disposer d�un
compte ouvert auprès d�une banque locale.

Les financements reçus par l�association étrangère en
provenance de l�extérieur pour la couverture de ses
activités et dont le montant peut faire l�objet d�un
plafonnement défini par voie règlementaire, obéissent à la
législation des changes.

Art. 68. � La suspension d�activité de l�association
étrangère ne peut excéder une (1) année. Elle est assortie
de mesures conservatoires.

Le retrait d�agrément entraîne la dissolution de
l�association étrangère et la dévolution de ses biens
conformément à ses statuts.

Art. 69. � En cas de suspension ou de retrait
d�agrément tel que prévu à l�article 65 ci-dessus,
l�association dispose d�un délai de quatre (4) mois pour
intenter devant la juridiction administrative compétente,
un recours en annulation de la décision administrative. 

TITRE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Chapitre 1

Dispositions transitoires

Art. 70. � Les associations régulièrement constituées
sous l�empire de la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990,
susvisée, sont tenues de se conformer aux dispositions de
la présente loi dans un délai de deux (2) ans, par le dépôt
de nouveaux statuts conformes à la présente loi. Passé ce
délai, l�autorité compétente  prononce la dissolution des
associations concernées.

Art. 71. � Les groupements créés sous forme d�unions,
de fédérations ou de confédérations et les structures qui
leur sont affiliées, en application des dispositions de la
présente loi et d�autres dispositions législatives et
réglementaires particulières, sont soumis aux mêmes
conditions. 

Chapitre II

Dispositions finales

Art. 72. � Les fondations qui n�ont pas la qualité
d�association au sens des articles 51 et 54 ci-dessus sont
tenues de se mettre en conformité avec les dispositions de
la présente loi dans un délai de deux (2) ans à compter de
la date de sa promulgation.

Art. 73. � Est abrogée la loi n° 90-31 du 4 décembre
1990 relative aux associations.

Art. 74. � La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait   à  Alger,  le  18  Safar  1433  correspondant  au
12 janvier 2012.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
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Voie maritime : Ports de : Djendejen (Jijel), Arzew
(Oran)...................................................................................

.......................... (le reste sans changement).....................

Voie terrestre : Postes frontaliers : Aïn Guezzem et
Tin-Zaouatine (wilaya de Tamanghasset), Bordj Badji
Mokhtar (wilaya d’Adrar), Deb Deb (wilaya d’Illizi),
Taleb El Larbi (wilaya d’El Oued)......................................

........................... (le reste sans changement)....................

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Chaoual 1423 correspondant au 18
décembre 2002.

7.  Marchandises transportées

7.3 - Aériens

7.4 - Maritimes

8.  Incendie, explosion et éléments naturels

8.1 - Incendies

8.3 - Tempête

8.4 - Eléments naturels autres que la tempête

9.  Autres dommages aux biens

9.1 - Dégâts des eaux

9.2 - Bris de glace

9.3 - Vol

9.6 - Risques agricoles

9.6 .1 - Grêle

9.6 .4 - Mortalité du bétail

9.6 .5 - Mortalité des volailles et assimilées

9.6 .7 - Mortalité des autres animaux

9.6 .8 - Autres dommages agricoles

10. Responsabilité civile véhicules terrestres
automoteurs

10.1 - Responsabilité civile véhicule

10.2 - Responsabilité civile transporteur

12. Responsabilité civile des véhicules maritimes et
lacustres

12.1 - Responsabilité civile pour véhicules maritimes

13. Responsabilité civile générale

13.4 - Responsabilité civile construction

14. Crédits

15. Caution

27. Réassurance

Pendant la période de validité de l’agrément, la CNMA
doit prendre toutes les dispositions tendant à rendre
effective la séparation juridique et financière entre
l’activité d’assurance et l’activité de banque.

————★ ————

Arrêté du 5 Chaoual 1423 correspondant au 9
décembre 2002 portant agrément de la mutuelle
d’assurance algérienne des travailleurs de
l’éducation et de la culture “MAATEC”.

————

Par arrêté du 5 Chaoual 1423 correspondant au 9
décembre 2002 et en application des dispositions de
l’ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 et du décret exécutif
n° 96-267 du 18 Rabie  Aouel 1416 correspondant au 3
août 1996 la “Mutuelle d’assurance algérienne des
travailleurs de l’éducation et de la culture” par abréviation
(MAATEC) est agréée pour une période transitoire d’une
année.

Le ministre de l’agriculture
et du développement rural

Saïd  BARKAT

Le ministre des transports

Abdelmalek  SELLAL

Le ministre des finances

Mohamed  TERBECHE

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté du 18 Ramadhan 1423 correspondant au 23
novembre 2002 portant agrément de la caisse
nationale de mutualité agricole (CNMA).

————

Par arrêté du 18 Ramadhan 1423 correspondant au 23
novembre 2002, la caisse nationale de mutualité agricole
par abréviation (CNMA) est agréée pour  une période
transitoire d’une (1) année, en application des dispositions
de l’ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 et du décret exécutif
n° 96-267 du 18 Rabie El Aouel 1417 correspondant au 3
août 1996, pour pratiquer, par  l’intermédiaire de ses
caisses régionales et en faveur des personnes physiques et
morales exerçant leurs activités dans les secteurs de
l’agriculture de la pêche, de l’aquaculture et connexes, les
opérations d’assurance définies et énumérées ci-dessous.

Le présent agrément est octroyé à la CNMA pour
pratiquer les opérations d’assurance ci-après :

1. Accidents.

2. Maladies.

3. Corps de véhicules terrestres (autres que
(ferroviaires)

3.1 - véhicules terrestres à moteur

6. Corps de véhicules maritimes et lacustres

6.1 - véhicules maritimes 

6.1 . 2- véhicules maritimes pêche
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3 — corps de véhicules terrestres (autres que
ferroviaires) ;

4 — corps de véhicules ferroviaires ;

5 — corps de véhicules aériens ;

6 — corps de véhicules maritimes et lacustres ;

7 — marchandises transportées ;

8 — incendies, explosions et éléments naturels ;

9 — autres dommages aux biens ;

10 — responsabilité civile des véhicules terrestres
automoteurs ;

11— responsabilité civile des véhicules aériens ;

12 — responsabilité civile des véhicules maritimes et
lacustres ;

13 — responsabilité civile générale ;

14 — crédits ;

15 — caution ;

16 — pertes pécuniaires diverses ;

17 — protection juridique ;

18 — assistance (assistance aux personnes en difficulté,
notamment en cours de déplacement) ;

20 — vie - décès ;

21 — nuptialité - natalité ;

22 — assurances liées à des fonds d’investissement ;

24 — capitalisation ;

25 — gestion de fonds collectifs ;

26 — prévoyance collective.

Toute modification de l’un des éléments constitutifs du
dossier portant demande d’agrément doit être soumise à
l’accord préalable de l’administration de contrôle des
assurances.

————★ ————

Arrêté du 26 Chaoual 1424 correspondant au
20 décembre 2003 portant agrément de la caisse
nationale de mutualité agricole (CNMA).

————

Par arrêté du 26 Chaoual 1424 correspondant au
20 décembre 2003 et en application des dispositions de
l’ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415 correspondant
au 25 janvier 1995 relative aux assurances et du décret
exécutif n° 96-267 du 18 Rabie El Aouel 1417
correspondant au 3 août 1996 fixant les conditions et
modalités d’octroi d’agrément aux sociétés d’assurance
et/ou de réassurance, l’agrément de la “caisse nationale de
mutualité agricole”, par abréviation CNMA, est reconduit
pour une période transitoire d’une (1) année.

La caisse nationale de mutualité agricole (CNMA) est
agréée pour pratiquer, par l’intermédiaire de ses
caisses régionales et en faveur des personnes physiques
et morales exerçant leurs activités dans les secteurs
de l’agriculture, de la pêche, de l’aquaculture et
connexes, les pérations d’assurance définies et énumérées
ci-dessous.

1. Accidents.

2. Maladies.

3. Corps de véhicules terrestres (autres que
ferroviaires) :

3.1 - Véhicules terrestres à moteur,

6. Corps de véhicules maritimes et lacustres :

6.1 - Véhicules maritimes ,

6.1 . 2- Véhicules maritimes de pêche.

7.  Marchandises transportées :

7.3 - Aériens,

7.4 - Maritimes.

8.  Incendies, explosions et éléments naturels :

8.1 - Incendies,

8.2 - Explosions,

8.3 - Tempête,

8.4 - Eléments naturels autres que la tempête.

9.  Autres dommages aux biens :

9.1 - Dégâts des eaux,

9.2 - Bris de glace,

9.3 - Vol,

9.6 - Risques agricoles :

9.6 .1 - Grêle,

9.6 .2 - Gelée,

9.6 .3 - Sécheresse,

9.6 .4 - Mortalité du bétail,

9.6 .5 - Mortalité des volailles et assimilées,

9.6 .6 - Mortalité des abeilles,

9.6 .7 - Mortalité des autres animaux,

9.6 .8 - Autres dommages agricoles.
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10. Responsabilité civile des véhicules terrestres
automoteurs :

10.1 - Responsabilité civile véhicule,

10.2 - Responsabilité civile transporteur.

12. Responsabilité civile des véhicules maritimes et
lacustres :

12.1 - Responsabilité civile des véhicules maritimes.

13. Responsabilité civile générale.

14. Crédits.

15. Caution.

27. Réassurance.

Pendant la période de validité de l’agrément, la CNMA
doit prendre toutes les dispositions tendant à rendre
effective la séparation juridique et financière entre
l’activité d’assurance et l’activité de banque.

————★ ————

Décision du Aouel Safar 1425 correspondant au
22 mars 2004 relative au délai d’acquittement de
la vignette automobile pour 2004.

————

Le ministre des finances,

Vu l’ordonnance n° 76-103 du 9 décembre 1976,
modifiée et complétée, portant code du timbre, notamment
son article 303 ;

Vu l’ordonnance n° 96-31 du 19 Chaâbane 1417
correspondant au 30 décembre 1996 portant loi de
finances pour 1997, notamment son article 46 ;

Vu la loi n° 97-02 du 2 Ramadhan 1418 correspondant
au 31 décembre 1997 portant loi de finances pour 1998,
notamment son article 29 ;

Vu la loi n° 03-22 du 24 Dhou El Kaada 1424
correspondant au 28 décembre 2003 portant loi de
finances pour 2004, notamment son article 16 ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Décide :

Article 1er. — La période de la débite de la vignette
automobile pour 2004 est fixée du 3 mai 2004 au 2 juin
2004 à 16 heures.

Art. 2. — Le directeur général des impôts est chargé
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée
au    Journal officiel  de la République algérienne
démocratique et populaire.

Fait à Alger, le Aouel Safar 1425 correspondant au
22 mars 2004.

Abdelatif  BENACHENHOU.

MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté du 28 Moharram 1425 correspondant au
20 mars 2004 portant modification et mise à jour
de la nomenclature des activités économiques
soumises à inscription au registre du commerce.

————

Le ministre du commerce,

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié,  portant
nomination des membres  du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 97-39 du 9 Ramadhan 1417
correspondant au 18 janvier 1997, modifié et complété,
relatif à la nomenclature des activités économiques
soumises à inscription au registre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 97-41 du 9 Ramadhan 1417
correspondant au 18 janvier 1997, modifié et complété,
relatif aux conditions d’inscription au registre du
commerce ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Arrête :

Article 1er. — Conformément aux dispositions de
l’article 6 du décret exécutif n° 97-39 du 9 Ramadhan
1417 correspondant au 18 janvier 1997, modifié et
complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet de
modifier et de mettre à jour la nomenclature des activités
économiques soumises à inscription au registre du
commerce.

Art. 2. — La mise à jour de la nomenclature des
activités économiques, visée à l’article 1er ci-dessus, est
jointe en annexe de l’original du présent arrêté.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel  de  la  République  algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 28 Moharram 1425 correspondant au
20 mars 2004.

Noureddine  BOUKROUH.

MINISTERE DE L’AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté du 28 Ramadhan 1424  correspondant au
30   novembre 2003 fixant les modalités
d’attribution du mandat sanitaire aux
vétérinaires praticiens exerçant à titre privé pour
la réalisation des programmes de prévention et
d’éradication des maladies animales ordonnés
par l’autorité vétérinaire nationale.

————

Le ministre de l’agriculture et du développement rural,

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié,   portant
nomination des membres du Gouvernement;
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Arrêté du 19 Dhou El Hidja 1425 correspondant au 29
janvier 2005 portant agrément de la SARL
«ASGEN» en qualité de société de courtage
d�assurance.

����

Par arrêté du 19 Dhou El Hidja 1425 correspondant au
29 janvier 2005, la société à responsabilité limitée
dénommée «ASGEN», gérée par M. Choudar Ahmed est
agréée en qualité de société de courtage d�assurance, en
application des dispositions du décret exécutif n° 95-340
du 6 Joumada Ethania 1416 correspondant au 30 octobre
1995 fixant les conditions d�octroi et de retrait d�agrément
de capacités professionnelles, de rétributions et de
contrôle des intermédiaires d�assurance.

Le présent agrément est octroyé à cette société pour
pratiquer le courtage des opérations d�assurance ci-après :

1 - Accidents ;
2 - Maladies ;
3 - Corps de véhicules terrestres (autres que

ferroviaires) ;
4 - Corps de véhicules ferroviaires ;
5 -Corps de véhicules aériens ;
6 - Corps de véhicules maritimes et lacustres ;
7 - Marchandises transportées ;
8 - Incendies, explosions et éléments naturels ;
9 - Autres dommages aux biens ;
10 - Responsabilité civile des véhicules terrestres

automoteurs ;
11 - Responsabilité civile des véhicules aériens ;
12 - Responsabilité civile des véhicules maritimes et

lacustres ;
13 - Responsabilité civile générale ;
14 - Crédits ;
15 - Caution ;
16 - Pertes pécuniaires diverses ;
17 - Protection juridique ;
18 - Assistance (assistance aux personnes en difficulté

notamment au cours de déplacements) ;
20 - Vie - Décès ;
21 - Nuptialité - Natalité ;
22 - Assurances liées à des fonds d�investissements ;
24 - Capitalisation ;
25 - Gestion de fonds collectifs ;
26 - Prévoyance collective.

Toute modification de l�un des éléments constitutifs du
dossier portant demande d�agrément doit être soumise à
l�accord préalable de l�administration de contrôle des
assurances.

����★����

Arrêté  du  29  Rabie  Ethani  1426  correspondant au
7 juin 2005 portant agrément de la caisse
nationale de mutualité agricole (CNMA).

����

Par  arrêté  du  29 Rabie Ethani 1426 correspondant au
7 juin 2005, «la caisse nationale de mutualité agricole»,
par abréviation CNMA, est agréée pour une période
transitoire d�une (1) année, en application des dispositions
du décret exécutif n° 96-267 du 18 Rabie El Aouel 1417
correspondant au 3 août 1996 fixant les conditions et
modalités d�octroi d�agrément aux sociétés d�assurance
et/ou de réassurance ;

La caisse nationale de mutualité agricole, par
abréviation CNMA, est agréée pour pratiquer, par
l�intermédiaire de ses caisses régionales et en faveur des
personnes physiques et morales exerçant leurs activités
dans les secteurs de l�agriculture, de la pêche, de
l�aquaculture et connexes, les opérations d�assurance
définies et énumérées, ci-dessous :

Le présent agrément est octroyé à la caisse nationale de
mutualité agricole (CNMA) pour pratiquer les opérations
d�assurance ci-après :

1 - Accidents ;

2 - Maladies ;

3 - Corps de véhicules terrestres (autres que
ferroviaires) ;

3.1 - véhicules terrestres à moteur ;

6 - Corps de véhicules maritimes et lacustres ;

6.1 - véhicules maritimes ;

6.1.2 - véhicules maritimes de pêche ;

7 - Marchandises transportées ;

7.3 - Aériens ;

7.4 - Maritimes ;
8 - Incendies, explosions et éléments naturels ;

8.1 - Incendies ;
8.2 - Explosions ;
8.3 - Tempête ;
8.4 - Eléments naturels autres que la tempête ;

ANNEXE

NOM ET PRENOMS DIPLOME
GRADE

UNIVERSITAIRE
UNIVERSITE
D�ORIGINE

Nora Naït Bouda
Yahia Moussaoui
Ali  Kafi
Abdelhamid Gougam
Youcef Ouragh
Torkia Djouama

Magister en physique
Magister en chimie
Magister en physique
Magister en électronique 
DEA en mécanique
Magister en physique

Maître-assistante
Maître-assistant
Maître-assistant
Maître-assistant, chargé de cours
Maître-assistant
Maître-assistante, chargée de cours

U.S.T.H.B

Université
de Boumerdès

Université
de Biskra

N°

1
2
3
4
5
6
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9 - Autres dommages aux biens ;

9.1 - Dégâts des eaux ;

9.2 - Bris de glace ;

9.3 - Vol ;

9.6 - Risques agricoles ;

9.6.1 - Grêle ;

9.6.2 - Gelée ;

9.6.3 - Sécheresse ;

9.6.4 - Mortalité du bétail ;

9.6.5 - Mortalité des volailles et assimilées ;

9.6.6 - Mortalité des abeilles ;

9.6.7 - Mortalité des autres animaux ;

9.6.8 - Autres dommages agricoles ;

10 - Responsabilité civile des véhicules terrestres
automoteurs ;

10.1 - Responsabilité civile des véhicules ;
10.2 - Responsabilité civile du transporteur ;

12 - Responsabilité civile des véhicules maritimes et
lacustres ;

12.1 - Responsabilité civile des véhicules maritimes ;

13 - Responsabilité civile générale ;

14 - Crédits ;

15 - Caution ;

27 - Réassurance.

Pendant la période de validité de l�agrément, la CNMA
doit prendre toutes les dispositions tendant à rendre
effective la séparation juridique et financière entre
l�activité d�assurance et l�activité de banque.

����★����

Arrêté du 6 Joumada El Oula 1426 correspondant au
13 juin 2005 portant agrément de l�EURL « CAP
ASSURANCE » en qualité de société de courtage
d�assurance.

����

Par arrêté du 6 Joumada El Oula 1426 correspondant au
13 juin 2005 , l�entreprise unipersonnelle à responsabilité
limitée dénommée �CAP ASSURANCE�, gérée par M.
Seghier Lahouari est agréée en qualité de société de
courtage d�assurance, en application des dispositions du
décret exécutif n° 95-340 du 6 Joumada Ethania 1416
correspondant au 30 octobre 1995 fixant les conditions
d�octroi et de retrait d�agrément de capacités
professionnelles, de rétributions et de contrôle des
intermédiaires d�assurance.

Le présent agrément est octroyé à cette société pour
pratiquer le courtage des opérations d�assurance ci-après :

1 � accidents ;

2 � maladies ;

3 � corps de véhicules terrestres (autres que
ferroviaires) ;

4 � corps de véhicules ferroviaires ;

5 � corps de véhicules aériens ;

6 � corps de véhicules maritimes et lacustres ;
7 � marchandises transportées ;
8 � incendies, explosions et éléments naturels ;
9 � autres dommages aux biens ;
10 � responsabilité civile des véhicules terrestres

automoteurs ;
11 � responsabilité civile des véhicules aériens ;
12 � responsabilité civile des véhicules maritimes et

lacustres ;
13 � responsabilité civile générale ;
14 � crédits ;
15 � caution ;
16 � pertes pécuniaires diverses ;
17 � protection juridique ;
18 � assistance (assistance aux personnes en difficulté,

notamment au cours de déplacements) ;
20 � vie-décès ;
21 � nuptialité � natalité ;
22 � assurances liées à des fonds d�investissements ;
24 � capitalisation ;
25 � gestion de fonds collectifs ;
26 � prévoyance collective.

Toute modification de l�un des éléments constitutifs du
dossier portant demande d�agrément doit être soumise à
l�accord préalable de l�administration de contrôle des
assurances.

����★����

Arrêté  du  6  Joumada  El Oula 1426 correspondant
au  13  juin  2005  portant agrément de la SARL
«B&K CONSEIL, PLACEMENT ET
COURTAGE» en qualité de société de courtage
d�assurance.

����

Par arrêté du 6 Joumada El Oula 1426 correspondant au
13 juin 2005, la société à responsabilité limitée dénommée
«B&K CONSEIL, PLACEMENT ET COURTAGE»,
gérée par M. Mahi Ali est agréée en qualité de société de
courtage d�assurance, en application des dispositions du
décret exécutif n° 95-340 du 6 Joumada Ethania 1416
correspondant au 30 octobre 1995 fixant les conditions
d�octroi et de retrait d�agrément de capacités
professionnelles, de rétributions et de contrôle des
intermédiaires d�assurance.

Le présent agrément est octroyé à cette société pour
pratiquer le courtage des opérations d�assurance ci-après :

1 � accidents ;
2 � maladies ;
3 � corps de véhicules terrestres (autres que ferroviaires) ;
4 � corps de véhicules ferroviaires ;
5 � corps de véhicules aériens ;
6 � corps de véhicules maritimes et lacustres ;
7 � marchandises transportées ;
8 � incendies, explosions et éléments naturels ;
9 � autres dommages aux biens ;
10 � responsabilité civile des véhicules terrestres

automoteurs ;
11 � responsabilité civile des véhicules aériens ;
12 � responsabilité civile des véhicules maritimes et

lacustres ;
13 � responsabilité civile générale ;
14 � crédits ;
15 � caution ;
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MINISTERE DES FINANCES

Arrêté du 8 Moharram 1428 correspondant au 27
janvier 2007 portant retrait d�agrément à la
société �Al Rayan Insurance CO -  SPA�.

����

Par arrêté du 8 Moharram 1428 correspondant au 27
janvier 2007,  est retiré à la société �Al Rayan Insurance
CO - SPA� en application des dispositions de
l�ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, modifiée et complétée,
relative aux assurances, l�agrément accordé par l�arrêté du
13 Chaâbane 1422 correspondant au 30 octobre 2001,
modifié, portant agrément de la société �Al Rayan
Insurance CO - SPA�. 

Tous   les  contrats  souscrits  par  �Al  Rayan
Insurance CO - SPA� cessent de plein droit d�avoir effet
au plus tard le dixième jour à midi, à compter de la
publication du présent arrêté au Journal officiel.

����★����

Arrêté du 18 Moharram 1428 correspondant au 6
février 2007 portant agrément de la caisse
nationale de mutualité agricole (CNMA).

����

Par arrêté du 18 Moharram 1428 correspondant au 6
février 2007,  la caisse nationale de mutualité agricole, par
abréviation �CNMA�, est agréée pour une période
transitoire d�une année en application des dispositions de
l�ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, modifiée et complétée,
relative aux assurances et du décret exécutif n° 96-267 du
18 Rabie El Aouel 1417 correspondant au 3 août 1996
fixant les conditions et modalités d�octroi d�agrément aux
sociétés d�assurance et/ou de réassurance.

La caisse nationale de mutualité agricole �CNMA� est
agréée pour pratiquer, par l�intermédiaire de ses caisses
régionales et en faveur des personnes physiques et
morales exerçant leurs activités dans les secteurs de
l�agriculture, de la pêche, de l�aquaculture et connexes, les
opérations d�assurance définies et énumérées ci-dessous.

Le présent agrément est octroyé à la caisse nationale de
mutualité agricole �CNMA� pour pratiquer les opérations
d�assurance ci-après :

1 - Accidents ;

2 - Maladies ;

3 - Corps de véhicules terrestres (autres que
ferroviaires).

3.1 - Véhicules terrestres à moteur.

6 - Corps de véhicules maritimes et lacustres ;

6.1 - Véhicules maritimes ;

6.1.2 - Véhicules maritimes pêche.

7 - Marchandises transportées ;

7.3 - Aériens ;

7.4 - Maritimes.

8 - Incendie, explosion et éléments naturels ;

8.1 - Incendies ;

8.2 - Explosions ;

8.3 - Tempête ;

8.4 - Eléments naturels autres que la tempête.

9 - Autres dommages aux biens ;

9.1 - Dégâts des eaux ;

9.2 - Bris de glace ;

9.3 - Vol ;

9.6 - Risques agricoles ;

9.6.1 - Grêle ;

9.6.2 - Gelée ;

9.6.3 - Sécheresse ;

9.6.4 - Mortalité du bétail ;

9.6.5 - Mortalité des volailles et assimilées ;

9.6.6 - Mortalité des abeilles ;

9.6.7 - Mortalité des autres animaux ;

9.6.8 - Autres dommages agricoles.

10 - Responsabilité civile véhicules terrestres
automoteurs ;

10.1 - Responsabilité civile véhicule ;

10.2 - Responsabilité civile transporteur.

12 - Responsabilité civile des véhicules maritimes et
lacustres ;

12.1 - Responsabilité civile pour véhicules
maritimes.

13 - Responsabilité civile générale ;

14 - Crédits ;

15 - Caution ;

27 - Réassurance.

Pendant la période de validité de l�agrément, la CNMA
doit prendre toutes les dispositions tendant à rendre
effective la séparation juridique et financière entre
l�activité d�assurance et l�activité de banque.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS
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DECISIONS  INDIVIDUELLES

Décret présidentiel du Aouel Ramadhan 1429
correspondant au 1er septembre 2008 mettant fin
aux fonctions du directeur de cabinet du Chef du
Gouvernement.

����

Par décret présidentiel du Aouel Ramadhan 1429
correspondant au 1er septembre 2008, il est mis fin aux
fonctions de directeur de cabinet du Chef du
Gouvernement, exercées par M. Hocine Meghlaoui.

����★����

Décret présidentiel du Aouel Ramadhan 1429
correspondant au 1er septembre 2008 mettant fin
aux fonctions d�un chargé de mission auprès des
services du Chef du Gouvernement.

����

Par décret présidentiel du Aouel Ramadhan 1429
correspondant au 1er septembre 2008, il est mis fin aux
fonctions de chargé de mission auprès des services du
Chef du Gouvernement, exercées par M. Mahdi Nouari,
appelé à exercer une autre fonction

Décret présidentiel du Aouel Ramadhan 1429
correspondant au 1er septembre 2008 portant
nomination du directeur de cabinet du Chef du
Gouvernement.

����

Par décret présidentiel du Aouel Ramadhan 1429
correspondant  au  1er  septembre  2008,  M. Mahdi
Nouari est nommé directeur de cabinet du Chef du
Gouvernement.

����★����

Décret présidentiel du Aouel Ramadhan 1429
correspondant au 1er septembre 2008 portant
nomination d�un directeur d�études auprès des
services du Chef du Gouvernement.

����

Par décret présidentiel du Aouel Ramadhan 1429
correspondant au 1er septembre 2008, M. Abdellah
Bousba est nommé directeur d�études auprès des services
du Chef du Gouvernement.

ARRETES,  DECISIONS  ET  AVIS

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté   du   4 Joumada Ethania 1429   correspondant
au  8 juin 2008  portant  agrément  de la caisse
nationale de mutualité agricole (CNMA).

����

Par  arrêté  du 4 Joumada Ethania 1429   correspondant
au  8 juin 2008, est reconduit pour une période transitoire
d�une (1) année, en application des dispositions de
l�ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, modifiée et complétée,
relative aux assurances et du décret exécutif n° 96-267 du
18 Rabie El Aouel 1417 correspondant au 3 août 1996,
modifié et complété, fixant les conditions et modalités
d�octroi d�agrément aux sociétés d�assurance et/ou de
réassurance l�agrément de la caisse nationale de mutualité
agricole, par abréviation (CNMA).

La caisse nationale de mutualité agricole (CNMA) est
agréée pour pratiquer, par l�intermédiaire de ses caisses
régionales et en faveur des personnes physiques et
morales exerçant leurs activités dans les secteurs de
l�agriculture,  de  la  pêche,  de  l�aquaculture  et
connexes, les opérations d�assurance définies et
énumérées ci-après :

1  �  accidents ;

2  �  maladies ;

3 � corps  de  véhicules  terrestres  (autres  que
ferroviaires) ;

3.1 � véhicules terrestres à moteur ;

6  �  corps de véhicules maritimes et lacustres ;

6.1 � véhicules maritimes ;

6.1.2 véhicules maritimes pêche ;

7  �  marchandises transportées ;

7.3 � aériens ;

7.4 � maritimes ;

8  �  incendies, explosions et éléments naturels ;

8.1 � incendies ;

8.2 � explosions ;

8.3 � tempête ;

8.4 � éléments naturels autres que la tempête ;

9  �  autres dommages aux biens ;

9.1 � dégâts des eaux ;

9.2 � bris de glace ;

9.3 � vol ;
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9.6 � risques agricoles ;

9.6.1 � grêle ;

9.6.2 � gelée ;

9.6.3 � sécheresse ;

9.6.4 � mortalité du bétail ;

9.6.5 � mortalité des volailles et assimilées ;

9.6.6 � mortalité des abeilles ;

9.6.7 � mortalité des autres  animaux ;

9.6.8 � autres dommages agricoles ;

10 � responsabilité  civile  des  véhicules  terrestres
automoteurs ;

10.1 � responsabilité civile véhicule ;

10.2 � responsabilité civile transporteur ;

12 � responsabilité civile des véhicules maritimes et
lacustres ;

12.1 � responsabilité civile pour véhicules maritimes ;

13  �  responsabilité civile générale ;

14  �  crédits ;

15  �  caution ;

27 � réassurance.

Pendant la période de validité de l�agrément, la CNMA
doit prendre toutes les dispositions tendant à rendre
effective la séparation juridique et financière entre
l�activité d�assurance et l�activité de banque par la mise en
conformité de son statut.

MINISTERE DE L�INDUSTRIE
ET DE LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS

Arrêté du 27 Rajab 1429 correspondant au 30 juillet
2008 portant modalités d�organisation et de
fonctionnement de la commission de recours
instituée   par   le   décret   exécutif   n° 07-390
du  3  Dhou  El  Hidja  1428  correspondant  au
12 décembre 2007 fixant les conditions et les
modalités d�exercice de l�activité de
commercialisation de véhicules automobiles
neufs.

����

Le ministre de l�industrie et de la promotion des
investissements,

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du  18  Joumada
El Oula1428 correspondant au 4 juin 2007, modifié,
portant nomination des membres du Gouvemement ;

Vu le décret exécutif n° 07-390 du 3 Dhou El Hidja
1428 correspondant au 12 décembre 2007 fixant les
conditions et les modalités d'exercice de l'activité de
commercialisation de véhicules automobiles neufs ;

Vu   le   décret   exécutif   n° 08-100   du   17   Rabie
El Aouel 1429 correspondant au 25 mars 2008 fixant les
attributions du ministre de l'industrie et de la promotion
des investissements ;

Arrête :

Article 1er. � En application de l'article 10 du décret
exécutif n° 07-390 du 3 Dhou El Hidja 1428
correspondant au 12 décembre 2007, susvisé, le présent
arrêté a pour objet de définir les modalités d'organisation
et de fonctionnement de la commission de recours.

Art. 2. � La commission se réunit au siège du
ministère de l'industrie et de la promotion des
investissements sur convocation de son président.

La convocation est adressée par tout moyen approprié à
chaque membre sept (7) jours avant la date fixée pour la
réunion, en cas de nécessité ce délai peut être réduit à trois
(3) jours.

Les dossiers de recours soumis à la commission, sont
présentés séance tenante par le secrétaire de séance et
peuvent être consultés par les membres de la commission.

Une fiche de synthèse est établie pour chaque recours et
remise aux membres séance tenante.

Art. 3. � La commission est dotée d'un secrétariat
technique.

Le secrétariat technique a pour mission :

� d'enregistrer les recours réceptionnés ;

� d'adresser les convocations aux membres sous la
signature du président de la commission ;

� de présenter les recours introduits par les opérateurs
économiques ;

� d'élaborer les procès-verbaux des réunions ;

� de recueillir et conserver toutes documentations et
informations utiles au fonctionnement de la commission.

 
Art. 4. � La présence des membres de la commission

expressément désignés est nécessaire, aucun mandat ne
peut être donné à un autre membre pour se faire
représenter.

La commission de recours ne peut siéger que si les deux
tiers (2/3) des membres sont présents.

Art. 5. � La commission délibère par consensus autant
que possible.

En cas de divergences, le président de la commission
procède au vote.

Dans ce cas, les délibérations de la commission sont
prises à la majorité des voix des membres présents.

En cas de partage de voix, celle du président est
prépondérante.

Art. 6. � La commission peut confier toute mission ou
tâche spécifique à un ou à plusieurs de ses membres, elle
peut également faire appel, à toute personne susceptible
de l'éclairer par ses compétences et l'aider dans ses
délibérations.



BANQUE D’ALGERIE

Règlement n°°°° 05-02 du 24 Moharram 1426
correspondant au 5 mars 2005 modifiant et
complétant le règlement n°°°° 95-01 du 27
Ramadhan 1415 correspondant au 28 février
1995 portant dérogation en faveur de la caisse
nationale de la mutualité agricole “CNMA” pour
effectuer des opérations de banque.

————

Le Gouverneur de la Banque d’Algérie, 

Vu l’ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit, notamment ses articles 62, 63, 64, 65, 78, 88, 89,
90 ;

Vu le décret présidentiel du 10 Rabie El Aouel 1422
correspondant au 2 juin 2001 portant nomination du
Gouverneur et des vice-Gouverneurs de la Banque
d’Algérie ;

Vu le décret présidentiel du 10 Rabie El Aouel 1422
correspondant au 2 juin 2001 portant nomination des
membres du conseil d’administration de la Banque
d’Algérie ;

Vu le règlement n° 95-01 du 27 Ramadhan 1415
correspondant au 28 février 1995 portant dérogation en
faveur de la Caisse nationale de la mutualité agricole
“CNMA” pour effectuer des opérations de banque ;

Vu le règlement n° 04-01 du 12 Moharram 1425
correspondant au 4 mars 2004 relatif au capital minimum
des banques et établissements financiers exerçant en
Algérie ;

Après délibération du Conseil de la monnaie et du crédit
en date du 5 mars 2005 ;

Promulgue le règlement dont la teneur suit :

Article 1er. — Le présent règlement a pour objet de
modifier et de compléter le règlement n° 95-01 du
27  Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995
susvisé.

Art. 2. — L’article 3 du règlement n° 95-01 du
27  Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995,
susvisé, est modifié et complété comme suit :

“Art. 3. — La caisse nationale de mutualité agricole
“CNMA” est autorisée dans le cadre de la mise en œuvre
du présent règlement à créer une société par actions ayant
pour objet social exclusif l’exercice des opérations de
banque”.

Art. 3. — L’article 4 du règlement n° 95-01 du
27  Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995,
susvisé, est modifié et complété comme suit :

“Art. 4. — Pour la mise en œuvre des dispositions de
l’article 3 ci-dessus, la société par actions est soumise,
dans sa fondation et son fonctionnement, à la législation et
la réglementation bancaire en vigueur.

La société est autorisée à effectuer les opérations de
banque prévues par la loi, à l’exclusion des opérations de
change et de commerce extérieur”.

Art. 4. — Le présent règlement sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 24 Moharram 1426 correspondant au
5 mars 2005.

Mohammed  LAKSACI.

ANNONCES ET COMMUNICATIONS
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

BANQUE D�ALGERIE

Règlement  n° 09-07  du  23  Dhou  El  Hidja  1430  correspondant  au  10  décembre  2009  modifiant  le
règlement n° 95-01 du 27 Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995, modifié et complété, portant
dérogation en faveur de la caisse nationale de mutualité agricole « CNMA » pour effectuer des opérations
de banque.

����

Le Gouverneur de la Banque d'Algérie,

Vu l'ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424 correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit, notamment ses articles 62, 63, 64, 65, 71, 88, 89, 90 ;

Vu le décret présidentiel du 10 Rabie El Aouel 1422 correspondant au 2 juin 2001 portant nomination du Gouverneur
et de vice-gouverneurs de la Banque d'Algérie ;

Vu le décret présidentiel du 10 Rabie El Aouel 1422 correspondant au 2 juin 2001 portant nomination de membres du
conseil d'administration de la Banque d'Algérie ;

Vu le décret présidentiel du 26 Chaâbane 1423 correspondant au 2 novembre 2002 portant nomination d'un membre
du conseil d'administration de la Banque d'Algérie ;

Vu le décret présidentiel du 24 Dhou El Kaada 1424 correspondant au 14 janvier 2004 portant nomination des
membres du conseil de la monnaie et du crédit de la Banque d'Algérie ;

Vu le décret présidentiel du 5 Joumada El Oula 1427 correspondant au 1er juin 2006 portant nomination d'un
vice-gouverneur de la Banque d'Algérie ;

Vu le règlement n° 95-01 du 27 Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995, modifié et complété, portant
dérogation en faveur de la caisse nationale de mutualité agricole « CNMA » pour effectuer des opérations de banque ;

Vu le règlement n° 08-04 du 25 Dhou El Hidja 1429 correspondant au 23 décembre 2008 relatif au capital minimum
des banques et établissements financiers exerçant en Algérie ;

Après délibération du conseil de la monnaie et du crédit en date du 10 décembre 2009 ;

Promulgue le règlement dont la teneur suit :

Article 1er. � Le présent règlement a pour objet de modifier le règlement n° 95-01 du 27 Ramadhan 1415
correspondant au 28 février 1995, modifié et complété, susvisé.

Art. 2. � L�article 4 du règlement n° 95-01 du 27 Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995, modifié et
complété, susvisé, est modifié comme suit :

"Art. 4. � Pour la mise en �uvre des dispositions de l'article 3 ci-dessus, la société par actions est soumise, dans sa
fondation et son fonctionnement, à la législation et la réglementation bancaires en vigueur.

La société est autorisée à effectuer les opérations de banque dévolues aux établissements financiers tel que prévu par
l'article 71 de l'ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424 correspondant au 26 août 2003, susvisée, à
l'exclusion des opérations de change et de commerce extérieur ».

Art. 3. � Toutes les dispositions contraires au présent règlement sont abrogées.

Art. 4. � Le présent règlement sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 23 Dhou El Hidja 1430 correspondant au 10 décembre 2009.
Mohammed  LAKSACI.
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Décision n° 11-01 du 29 Safar 1432 correspondant au
3 février 2011 portant publication de la liste des
banques et de la liste des établissements
financiers agréés en Algérie.

����

Le gouverneur de la Banque d'Algérie,

Vu l'ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003, modifiée et complétée,
relative à la monnaie et au crédit, notamment son article
93 ;

Vu le décret présidentiel du 10 Rabie El Aouel 1422
correspondant au 2 juin 2001 portant nomination du
gouverneur et de vice-gouverneurs de la Banque
d'Algérie ;

Vu le décret présidentiel du 5 Joumada El Oula 1427
correspondant au 1er juin 2006 portant nomination d'un
vice-gouverneur de la Banque d'Algérie ;

Décide :

Article unique � En application des dispositions de
l'article 93 de l'ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada
Ethania 1424 correspondant au 26 août 2003, modifiée et
complétée, susvisée, il est publié, au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire, la liste
des banques ainsi que la liste des établissements financiers
agréés en Algérie au 2 janvier 2011, annexées à la
présente décision.

Fait   à  Alger,  le   29   Safar   1432  correspondant   au
3 février 2011.

Mohammed LAKSACI.
��������

ANNEXE 1 

Liste des banques agréées au 2 janvier 2011

� Banque extérieure d�Algérie ;

� Banque nationale d�Algérie ;

� Crédit populaire d�Algérie ;

� Banque de développement local ;

� Banque  de  l�agriculture et du développement rural ;

� Caisse nationale d�épargne et de prévoyance
(Banque) ;

� Banque Al Baraka d�Algérie ;

� City Bank N.A Algeria « Succursale de banque » ;

� Arab Banking Corporation-Algeria ;

� Natixis - Algérie ;

� Société générale-Algérie ;

� Arab Bank PLC-Algeria « Succursale de banque » ;

� BNP Paribas Al-Djazaïr ;

� Trust Bank-Algeria ;

� The Housing Bank For Trade and Finance-Algeria ;

� Gulf Bank Algérie ;

� Fransabank Al-Djazaïr ;

� Calyon-Algérie.

� H.S.B.C-Algeria « Succursale de banque » ;

� Al Salam Bank-Algeria.

�������

ANNEXE II

Liste des établissements financiers agréés
au 2 janvier 2011

� Société de refinancement hypothécaire ;

� Société financière d�investissement, de participation
et de placement - SPA -  « Sofinance - SPA » ;

� Arab Leasing Corporation ;

� Maghreb Leasing Algérie ;

� Cétélem Algérie ;

�   Caisse      nationale       de       mutualité      agricole
« Etablissement financier ».
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